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RESPICERE EXENPLAR VITE
“ .

“Volume 1X.

IMPAIME ET PUBIAÉ PAR JAMES LANE,
Rue Saint Paul, No. 20.

Près du Nouveau Marché.

M. BIBAUD, It/dacteur.
TT

CONDITIONS.

Le Pris de la Souscription eal de Vingt Schelins

par année, lorsque le Papier eat livré à Montréal, ou
envoyé & la Campagne par occasion; ef de Vingt

Nchelins et les frais, loraqu'il est envoyé pur la Poste,
payables de Six Mois en Six Mois, el d'avance.

Ceux qui veulent disconfinuer de souscrire sont o-
liigés d'en donner avis un mois avant leur dute échue
et de payer en méme lema leurs arrérugres. autrement

dis sont censés continuer à souscrire pour lea sir Mois

sufoans.

PRIX DES AVERTISSEMENS.

Six lignes et audessous, première insertion, 23,efcha-

que suivante, 8d. i

Dix lignes et audessous, 3s.—et chaque suivante, 1a.

Audessus de dix lignes, 4d. par ligne, et chaque sui

vante, 1d.

#,* Les avertisssemens non necompagnés d'ordres
écrits, seront insérés jusqu'à ce qu'ils soient contremun

dis, et débités en conséquence.
—n

AGENTS POUR LE SFECTATEUR CANADIEN
Mn. Josern Taroir,—Québec.
Isaac Vacestine, Ecuver,—Trois-Rivières.
A. Gacxon, Ecuven,-—Ruvière du Loup,
Mn. L. Larnestenr,—Maskinongé.
Il. Ousvier, Ecuven.—Berthier.
Mn. RosenT Lecavauten,—J'Aronption.

Mn. Avavstis Venvais,—T'errebunne.
Mn. J. B. LaviourtTe,—St. Eustache,
Mn. J. Hunear Lacnoix,— Lanruirte.
Mason Weinreysen,—Boucherville,
Mn. Louis G. Lavame,—Ferchéres.

Joseeu Dexers, Ecuven,—Chambly.
Bexsanis Curanien, Ecryen.—Se Dents
Mn. H. Sr. Genmais,—Æingston. (11, CANADA.)

 

 

  
 

ECEMMENT Publié, et à Vendre à cette
Imprimerie,

RELATION
n'es

VOYAGE
A LA CÔTE DU NORD-OUEST,

x

L'AMERIQUE SEPTENTRIONALE,
Pendantlesannées 1810, 1811, 1312, 1813, ct 1814.

“ WAR OG. PRANCHERE, FILS.

 

Yl ne nous sppartient peut-être pas, comme Edi.
teurs, de loner l‘ouvrage ci-dessus : la plus grande
et peut-être la seule recommandation qu'il noussoit
permis de mentioner, c‘est que l‘auteur est Cana-
dien, et que le livre est le premier de ce genre qui
at jamais été publié dans ce pays.

MORUMQUE... For.

nh ——————

ECEMMENT publié et à vendre à cette Im-
BW, primerie, No. 29, Rue St. Paul, chez Cun.
hingham, No. 38, même rue, et chez Nickless &
McDonell, No. 98, Rue Notre-Dame,

TRADUCTION
; Libre et Abrégée |

. LECONS DE CHIMIE,
Donnéesparlechevalier Humphrey Davy,
3 la Société d’Agriculture de Londres.

Dédite aax Sociétés d' Agriculture du Bas. Canada,
per id. G. DOUGLAS, Capitaine à demi-paie,

Après le plaisir que nous a procuré la lecture de
l'ouvrage ci-dessus, et l'instruction que nous ya
vons puise, nous croirions manquer à notre devoir
de Jpurnaliste et à la justice dûe à l'auteur, si nous
ne dLaions pas au moins ce qu'il nous a semblé, sa-
voir un présent digne de la reconnaissance des A-

Jenreti.Tauns et de la jeunesse studieuse, pour qui
il eat priucipalement destiné,
 

*. A LOUER an premier de Mai. .
NE g ande MAISON . deux étages, située sur
la petite rivière, le troisième voisin du Capit.

D'Aubrevitle.
La maisen étant neuve elle sera achevée au goût

des personnes -,ui la loucront.—Des Ecuries et au-
tres Batiments séront construits de bon printems
sur | Emplacement. S'adreasur à

JULIEN PERRAULT & Co.
Montréal, 2t Mars, 1821. T-xf,

Pour en jouir au ler Mai prochain,
U NE MAISON située sur le cdté cusst de la

petite rue qui conduit de celle de Saint Vin-
vent à larve Lafabrique, et faisant en outre fuce
sur le Nouveau Marché. Elle est occupée mainte-
nant par Mr. Maurice Bosqui, Aubergiste.

Cette Mution est spacicuse; elle eat aussi cou-
vertes en furblane, fermees de contreportes et con.
trevunts de tuule ct a use cellente cave.

S'udrezsce à © + D.5. VIGER.
Montreal, le 10 Mars, 1SS1. AMS
 

Graine de Trefle,
A VENDRE PAR

JOHN PORTEOUS,
Rue Notre-Dame, No. 19.

5xf10 Mars, 1821.
 

AVIS. | }
OUTES Personnes endettées envers, ou ayarit

Errexse Guy, Ecuter, en son vivant arpenteur de
Montreal, ;sont priées de payer sans délai ce qu’elles
doivent, ct présenter leurs comptes en bonne forme
1a soussigne Exécuteur de son Testament et de ses
dernieres volontés. .

OLIVIER BERTHELET.
Montréal, Z Mars, 1821. df
 

. - . oy ‘

Dissolution de socicte.
A Socicté existante entre les soussignée, sous
le nom de Wu. & Ivo. Srracc, expirera le

%) du courant, et dis lors sera discontinue,
Toutes tes personnes qui sont endett‘es envers

la dite socièté sont requises de payer imme diate-
ment entre les mains de Wy Srraca, qui cat due
ment autorisé à régler leurs comptes ; et ceux qui
out des comptes tontre Ja dite socicté sont prics
de les présenter pourliquidation

WM. SPRAGG.
JOURN SPRAGG.

Le ler- Sept. 1820.

N. B.—SrewanT et Wu. Spnata continueront
à exercer la profession d'Encanteurs et Marchand:
à Commission, après le ler. Octobre p ochain, :
leur nouveau comptoir, rue Notre-Dame
 

v . > .

Société formec.
A Soc'êté existante squs le nom de W.& J
SPraca, Ércanteurs et Marchands à Cow

mission, devant être dissoute le 30 du courant. Je»
affaires serant à l'avenir conduites sous le nom de
Jno. Sruaca et W. Huttuixeon, a leur ancien
établissement, No. 77, Rue Notre-Dame ; et il:
sollicitent Twumblement la continuation le l‘encou
ragement généreuk qui a été accordé àla ci-devant
iocilté.

JOMN SPRAGC.
WM, HUTCHINSON.

Le ler, Sept. 1520.

AVIS.
NO. SPRAGEprend la liberté d'exprimer sn

eJ reconnaissance pour l'encouragement ars.
bnéreux qu'il a éprouvé en société sous le noms de
t. & J. Srnaga, et comme une dissolution de In
dite société doit avoir lieu le 30 du courant, il in
forine respectucusement le Public qu'il a forme und
tssociation avec Mr. War. Huteuixsos, et ils com.
menceront à exercer la profession d'Encanteurs ci
Maurcchands à Conimission, à l'ancien étublissentent
No. 77. Rue Notre Daue, le ler. Octobre pro.
chain, ob ils recevront, avec reconnaissance, des

cousignations ; et il assure le public que rien ne
sera négligé pour mériter sex faveurs.
Le ter. Sept. 1850.

eme cms =

 

 

RECEMMENTpublié ct à l'endre a cette Lnprimerr.
* Rue Suint Paul, No, 20,

LIE CALENDRIER
De l'Année 1821, pour Montréal.

Montréal, 30 New, 1820.

AVIS,
LS Soussignés, Exécuteurs Testamentaires de

feu ADAM A. GORDON, en son viyant de
la ville de Montréal, marchand, requierrent par le
présent tous ceux qui ont des comptes contre Jes
biens et succession du dit Adam A. Gotdon, de les
présenter suns delai pour ajustement et liquidation,
et ceux qui doivent à la dite succession, de payer
v montant de leurs dettes respectives à KENNETH
Dowrr, un dus soussignés

JOHN PORTEOUS,
,, KENNETH DOWIE.

Montréal, 20 Janvier, 1821. Gas

A LOUER, |
EUX MAISONS dans la rue Saint Charles,
au Fauxbourg Saint Laurent. S’adresser à

\Ir. Louis Brarnay, près du Nouveau Marché.
Montréal, 10 Mars, 1521, S—af

 

 

De Gré.a-gré.
KSPRITde ln Jamaïque.
,Ç ‘4 RUM des Iles sous le vent.

Eav-de.Vie de Coguuc. Sel de Liverpool,
Vin de Madère. Acier.
Vin d'Espagne. Poudre à Tirer.
Charbon de Terre, Huile d'Olive, &c. &c.
Le tout pour argent comptant où à ur Crédit sûr.

M. C. CUVILLIER $ Co. E. et C.
3 Fevrier, 1821, 52rf.

A VENDRE,
Parle soussigné, à sa demeure sur la

grande Rue du Fänvbowg St. Laurent.
1000 PEAUX d'Orignal, et 500 ROBES de

BUFFLES du Nord-Oucst.
1000 Poaux de Chevreuil, en parchemin,

ct passées, .
500 Robes de Buffles du Sad.

JOSEPH VALLE'E,
Montréal, 3 Mars, 1820,

 

—-
 

Maison et Eniplacemens.
T FE Soussignt offre de vendre sa Maison, Rue

AS Notre-Dame, par differents paicinens, en dix
vu douze ans. Elle est en três bon ordre, et forme
sous tous les rapports une résidence agréable et
commode. Si elle n'est pas vendue le ler de Fé.
vrier prochain, elle sera louée pour un nombre
d'années.

Aussi à vendre, plusieurs Emplacemens sur la
cue St, Jacques, à l'ouest de la Banque de Mont-
real, H sern accordé de grandes facilités pour le
puiemennt,  Stadresser a

G. MOFFATT.
22 Déc, 1820, x[-52 4

E,de

des demandes contre, la succession de teu

  LITIQUE etPO

 

ADIEN,
MONTREAL;

de COMMERCE.
 

*  TROS TIRLUSVE MIHI

MONTREAL, SAMEDI, LE 21 AVRIL, 1821,
ane

NULLO DISCRIMINE AGETUR...Vir.

Numéro Il.-

 

  

A LOUER,
Pour une ou plusieurs Années, ;Ç

IRLY HOUSE (résidence de feu John Ogil-
vie, écr. ) maison agréndlement située à la

Côte des Neiges, à trois milles de ls ville. Elle
contient une su*le d'entrée, une salle à diner, qua-
tre chbres à coucher, deux cuisines (dens lune
desquetles est une cuisinicre à vapeur) caves, et
autres dapendances ; avec Dépeme, Lavoir, Eta.
bles, Remises adjucentes.  Posscision doanée pro.
sentement, ou le ler. de Mai prochain, Séadres.
ser h . . G. MOFFATT.

Monlréal, 8 Février, 1821. xf-52
 

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
! . SAMEDI, le 13e. Fevrier, 1819, ©

ORDONNE’,— Que la regle établie le Irois Fésrier,
Mil Euit cenit dix, concernant les notices pourleg)
requêtes pour des Bills privés, woit imprimée urls
fois pur mois dans les papiers publics de cette Pro-
viuce, pendant trois annees,

Alleaté, Wa. LINDSAY,
Greffr. Anbice.

 

CHAMBRE D’ASSEMBLE’E,  -
SAMEDI, Je. Fevrier, 151€. |

FENLU.—Qn'aprés ln fin de lu présente Session.
avant ju‘ suit prescuté à cette Cherabre aucune

Petition pour obtenir permission d'introduire un
Bill privé pour eriger An l'ont ou des Ponts, pour
rogler quelque Commune, pour ouvrir quelque
Chemin de Barriere, Gt pout accorder à quelqnein-
dividt. où à des individus quelque drett ou privilege
exclusif quelcouque, où pour altèrez oil renotivel.
ler quelque Acte du Parlement Provincial pour de
remblables objets, i} vera donnée notice de telle ap-
plication qu'on se proposerade fuire, dons lu Gazelle
de Quétec, el dans nt des papiers publics du Dis.
trict, pil y en nel pre une affiche posée à wn porte
des Exlives des l’aroisses qui pourront étre luteres-
sées à telle application, on a dendroit le plue publie,
sil ny a point d'Eglise. pendaut daux ruois. au
moitie, avait que telle pétiucu soit presentre,

Attesté, Wa. LINDSAY,
Greflr. Aszeblée.

Les Imprimenrs de Papiers-"Xcnvelles en cette I'ro-
vince sont pries d'insérer les Rraointions ci-dezstis, en
la mauidie ordonure par la preunere. Leurs comptes
actont payés a la fn de l'ennse, en par eux s'adressent
au Bureau du Greflier de is Chambre d'Aszemblee,

 

HIOUSE OP ASSEMBLY.

SATURDAY. Lh February, 1819,
ORDERED.That the Rule established by 1Lis House

on the third day of Febrougy oue thourznd eight
bundred and ten. concerning the notices for l’eti-
tions for private Bills. be printed once montbiy in
the public news-papers of this Province, during three
years,

Atlest Wa. LINDSAY,
. Cirk. Assbiy.

ITIOUSE OF ASSEMBLY,
. SATURDAY, dd. Febrnary. 1€10,
ESOLVED.—That after the clote of the present
Sesion, hefure any Petition is presented (2 this

House for leave to bring mn a private Bill. whether
for tle erection of a Bridhe, for the regulation of a
Common. for the making ol any Turpihe Road,
for granting *o any individual, or individuals, any
excitsive wright or privilege whatsoever, or for
the alteration ¢érrenewing of any Actof tte Pro.
vireial Parliament for the Like purpose: notice of
such nyplication ehall he given in the Quebec Ga.
ze(te, and. iu one of the newspapers of fhe dis.
tricl. if anyis publisled therein. and also hya no-
tice affxed où tbe Chüreb Doors of the Parishes
that such application may affect; ur in the most
public pluce, where there ix no Ch:reh, during two
months, at least, before such l'etifion is presented.

Attest Wa, LINDSAY.
Cirk. Asshly,

Tle Printers of the News papers in thi: Provinte are
regtiested to insert the above Resolutions in the manner
directed bythe foregoing. ‘Fheir acvounts ill be paid
at the.end of each year at the Clerk's Office, House of
Agsembly,

 

 

CHAMBRE D'ASSEMPLE’E,
se LUNDI, je 22 Mars. 1819.
ESOLU.—Qu'apres la présetite Session avant qu'il
soit présenter à celle Chambre sucune Petition

pour obtenir permission d'introduire un Bill privé
pour eriger Un bout de Penge. la Personne où les
Perzontiss QUI se proposeront de à etitionner pour te)
Bill en donunnt la Notice ordounee par la Régie du
Se. Février 1810, donnera aussi en même tems ef de
ln même nausère ut Avis notilisnt les taux qu'elles
se proposeront de demander. léteudue du privilege,
l‘élevation des Arches, l'eepace entre les Buldes ou
l’iliers, pourle pussage des Cageux, Cages et Rati
mens, ct mentionnant si elles se préposent de bati
wi Pont Levin ott ton ot les ditiensions do tel Pan
Levis, .

Onnposst',—Que la dite Régle soit imprimée et pu.
bliée en même tems ef de In tuème Imanière que
ls Rrgle cu ‘Frois Février, 1810.

Autesté Wan. LINDSAY,
Greilr. Assblée,

 

HOUSE OF ASSEMDLYŸ.
MONDAY. 22d, March, 1819.

ÉSOLVED.-—T'hat after the present Session, be.
fare any petition praying leave to bring in a P'ri-

cate Bil (op the erection of a Tl Bridge is pre-
vented tu this House, (he person or persons prrpos-
ing to pelition for such Bill, shall upon giving the
Native prescribed by the Rule of the 3d. duy of Fe-
hruary. 1810, also at tue save time and in (he same
manner, give n Nolice stating the rater which they
intend {0 nak, tbe extent of the privilege, the height
of the Avrcha. the interval between the abutments
of piers for (lie presage of rafts ond vessels. and
mentioning whether they purpose fo erect 8 Draw.
Hridge or not, nud the dimensions of such Draw.
Bridge.

ORDERED,—Tlat thie said Rule be printed and publish.
ed at the same time and in the vame manuer as the
Rule of the 3d. February, 1810,

Attest, Wu. LINDSAY,
irk Aubly. 

I——— ee sea

, Récompense de £1000.
: ES AGzns du BUREAU d'ASSURANCEdu
PHŒNIX,. ayant reçu des informations qui

les portent à croire que les Incendies qui ont ca
lieu dernicrement dans la Ville et les Fauxbourgs
de Montréal, n'ont pas été l'éffet du hazard, mais
l'acte criminel de guelque in.endiaire, ou de quelques
incendiaires; QU'II, SOIT CONNU, qu'ils, les
dits agens, de la part du Bureau d'Assurance au
Phœnix,offrent pur lus présentes une récompense de

oe : o.*

Mille Louis,
à toute personne ou toutes personnes qui leur don.
perent, où donneront au Birrgau de la Pouice, des
informations propres à convaincre le Principal Dé-
linquant, laquelle somme les Agens paieront sur
brolle conviction.

Par Autorité de SON EXCELLENCE“E GOUVERNEUREN CHEF.
UN ENTIER PARDON

est offert et sera accordé à toutes personrea q'i don-
neront des informations contre le principal, ou les
principaux Incendiaires, auxquels il est fait allusion
dans Je precedent avertissement.
Deaula Montréai, le 15 de Septembre, 1820,

. DAVID ROSS. C. du R.
: Faisantlesfonc'icns de Procurcur- Général.

T NE personne de bonnes mœurs qui entend la
tenue des Livres en partie double, et qui a un

bonstile mercantile en Français desirerait trouver
une place dans quelque Muison de commerce, soit
en v'ile ou à la campagne. S'adrezser à cette lm-
prhucrie. -
Le 28 Mars, 1621.

GEORGE GARDEN.¥ Agens,
GEORGE AULDJO, P.F.0.
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A VENDRE,
ARle Soussigné, rux Magazin de Clincaillerie
de St. Maurice ot des Trois- Rivières, No. 19,

Îlue Notre-Dame, un Grand Assortiment de Fers à
Socs de Charrue et Fer en Barres, Poéles doubles ct
simples, de toutes grandeurs, ct d'un beau modèle,
Chaudières et Prassins à Parasse,Chaudières à Sucre,
Fourneaux Hollandais, Chaudrons et Marmites, Cas
nards, Spiders, Poids, et une varicté de fer de fonte,
des dites manufactures, dont-il aura constamment
un assortment.

0" AUSSI, - .
50 tonneaux de Fer roule d'Angleterre,
10 do.” de Suede,
10 da. . de Russie, . .

Etil attend de Londresparles vaisseaux de l‘A u-
tomne du meilleur Acier Crawley, Millington et
{L} et de la Toile à Bluteau « patentes
N. B,—Les ordres pour manœuvres de moulins et

autres ouvrages de (unie seront exécutés ponctuelles
ment, JOHN PORTEOUS.
Le 25 Nov. 1820.

Shiitter & Wilkins -
ONT savoir à leurs Amis qu’ils viennent de
recevoir un Assortiment très considérable de

Porcelaine, Verrerie et Fayancerie.
DEPLUS:

De la Poudre à tirer, Plomb, Vinaigre, Thé,
Sucre en pain, double rafiné de Londres ; Cesson-
riade très claire, Raisins, Figues, Prunes sèches,
Amandes, Peintures de toutes descriptions, Huile,
Couperose, Alun, Indigo, Fromage, Papéterie,
Bijoux, Parfunierie, &c.

, AUSSI, | oo
Dernièrement reçu, un. Assortiment trés Lier

choisi de MARCHANDISES, très convenables
au commerce du Haut et Bas Canada ; et un assor-
timent bien complet d'articles élégans dé Quincaile
lerie ; le tout sera vendu à des prix très modérés
pour argent comptant, ou à crédit avec sureté.
Le 17 Juin, 1820.

 

 

Emplacement d Vendre.
|soussigné offre cn vente un Emplacement for.

hant trois quarts darpent cn superficie, situé
au bas de la ltivière Chateaugay, vis-à-vis l'em-
bouchure d'une certaine rivière venant de la Maison

Scigneuriale des Dames de l'Hopital Général ; le
dit Emplacement étant borné par devant par la dite
rivière de Chateaugay, par derriere ct d'un coté
par Mr. U*bain Moquin, et d'autre côté par Mr,
Pierre Reid. La situation avantageuse de ce ter-
rain le rend bien digne de l'attention des spécula-
teurs, Étant un lieu trés propre au commerce ct
l‘endroit ou s‘utrétent tous les cñjeux, bateaux ct
autres voitures d‘eau; l'on pourrait aussi y con-
struire un quay qui serait d‘un grand avantage pour
ie debarquemient des passagers du S/eambval.
Pour les conditions, s'adresser à Mr. Prerne

MonrnEaU, au Fauxbourg Ste. Anne.
PIERRE HEROUNX,

Le 8 Juillet, 1820. xf

AVIS,

OUSceux qui sont endettés envers la success
sion de feu Mn. JOHN SEYBOLD, par

bon, obligation, billet, ou autrement, sont requis de

payer le mantant de lours dettes respectives, à HR.

BENJAMIN HALL, qui est duement autorné à
les recevoir, ct à en donner quittance, et tous ceux

envers qui feu Mn. Joux SEtsoup était endetté,
sont priés d'envoyer leurs comptes duemeat attes
tés pour liquidation «t paiement.

GEORGE SMITH, .
FREDERICK SEYBOLD,

¢

Exécuteurs
BENJAMIN HALL.

Montréal, 8 Janvier, 1821 48xf 



POESIE.

. LA CURIOSITE' JUSTIFIE'E.

LUNDI, sur nubord du Pont-neuf,
A travers lu foule ébahie,
On eut en vain, je le parie,
Essay 6 de glisser un œnf :
Varbleu ! je ruis heureux, me“diesje ;
J'arrive ici fort à propos; :
C'est sans doute un nouveau prodige
Pareil à celui des rabots.
Je tm'avance douc à graud*pe'ne,
Pourvoir ce que chacnn voyait :
Mon wil découvre cufin la Seine...
C'était... un chat qui se noyait,
Et soucain levant les épanles,
Moi, de m'écrier assez haut :
Fh! won Die. comme vn est badaud,
Dans la capitale des Gunler!
— Onn'est pas badand pour cela,
Me dit quelqu'un d’un air vévère :
Bon, si l'animal que Voilà
N'était rie+ qu’un chat ordinaire :
Mais inourieur, C'est un angola!

M. PONS NE VERDEUN.

ere

NOUVELLES ETRANGERES.

ANGLETERRE.

Nen-Youx, le 7 Avril.

Dans la chambre dee Lords, le JbFévrier, le marguis de

Jandulowne 6t sa motion pour la ecinstitution du comité
sur le commerce étranger, fuquelle fut reçue
Mans la chambre des Conununes, le 21 de Fevrier, le gé-

néral Gasc..yne présenta une nouvelle petition des proprie-
taire: de vaissaux de Liverpool contre l’altération des druits
sur le bois,

Sir James M'Kintosh fit ie méme jour «a motion touchant
le conduite unne par les ministres à l'egard de Naples. Ce
monticur faisait son discours, lursque la maïle du soir lais-
œuit Londres.

Mr. Lei:h Hunt, éditeur de l’Eraminer, à été trouve
coupable d'avoir publie us libelle cuntre la Chauère dae
Communes.
Un papier de Londres du T> Février, annonce qu’on «

reçu en Angleterre la nouvelle que les hustilites ont ete
cuinmencées de fa part de 1° Autriche.

Des lettres de Rome du 23 Jauvier annoncent que les

troupes Autrichiennes s'avancetont en deux grosses colon.

nes, l’une par Florence, Vienne et Route, ot l'autre par

Ferdi, St, Marin et la Marche d’.Ancune,

Unparier de Liverpool du 23 Février, parlant de Naples,
dit : ** Le fait du passage du Po par les Autrichiens est con
frtné. L'avant-çarde était attendue à Rome, le 15 où le 2:
Fevrier. Une lettre particulière de Laybach dit que le mi.
nistre Anglais à présenté une :rote d'une nature si importan-
te, qu'elle a produit Une rénnion extraordinaice du Conzrés,
vt que le Prince Metternich a aussitot eavoye dus depéchrs
à Trevise, à Milaa et à Home.”

 

 

Du Liverpool Mercury du 23 Février.
INVASION DE NAPLES,

On verrn par un article inséré dans nos précédentes c+
lonnes que le passage du Pù par les Autrichiens est contrme.
Les troupes du despotiune ont renouvelié leurs craisades
contre la liberte, précédées par le manifeste di viel imbecik
le qui a ajuuté ce nouveau trait d’apastasie, à ses premniere
Lotts contre «on pays, Nous ne nous attendans pas que la

resistance des NapoHtains soit d’abord couronner du succès:
Mais nous pensons que les amis de la liberte ont tout lieu
d'espérer unc perséverance qui pourra encore faire nescendre
des souverains despotiques de leurs trônes clhancelants. Les
intérêts du prince rugent de Naples sont etroitement liés à
la liberté et a l'independance de son pays. b'intelligent
editear du Champion remarque avec raion que le prince
royal, le présent régent de Naples, (François Duc de Caïa-
Wre) est soupçonné ou accusé d'être lui-même un des Carbo-
rari. et qu'à caute de l'inimitié connue du goovernement
Autrichien, et de la partialité reconnue de ce gouvernement
pour son frére Leopold, prince de Sulerne, epoux de Par.
chiduchesse Marie Clémentine d’Autviche, l'exclusion du
prince rézent de la succession au trône est ua oblet contem-
plé pePEmpereur d'Autriche.
* La guerre, nous le répétons, (continue le même écri-

vain) si elle est obstinément commencée, ne se terminers pas
probablement à Naples; +t l'alternative probable est la
prompte soumission des révolutionnaires Napolitains, ou la
commation ct l'insurrection des peuples d'Italie : la première
rappr-ition n’est pus, à ce que nous crovons, très probable,
et si les succestions sur lesquelies s’appuie ce que nous as ons
avancé, «ont tant suit peu correctes, le résaltat contraire
est presque inévitabie ; car le prince ré:-nt de Naples ne
combat pas seulement pour Ja librité et l'indépendance d-
son pave; il combat pour la sureté de sa succession au Lrêne.
Ies intérêts du prince et du peuple sont lus mêmes Hen-
reux le pays, lors meme 4n*il et menaré d’une invasion.
Yarsque le cas est tel: car il faut que les circonstances suient
Lien défavorables, s'il n’est pas alors invincible.”
À ces judicieuses remarques nous ajouterions, si nous en

avions la place, quelques réféxions sur le ton écurrgique dant
toute la population éclairée et régénérée du continent a dé-
claré ses sentiment depuis quelques années, rmalgré les terri.
bles actes de tyrannie par lesquels on a tenté de les étonder.

F1 s'agit de savoir si les beaux pays et les nations éclairées
de l'Europe seront réduits sous le jou d'un despotique izuo-
rant et barbare, comme les anciennes et avilissantes monar-
chies d’Assyrie, de Perse et d'Ezypte, ou s'ils formeront dee é-
tatslibreset indépendants, confédeérés pour l'intérêt de la liber-
té, «le la paix et du bonheur du genre hammin. Après avoir In
Ya répouse de l’Empereur d’Autriche à l’adresse des professeurs
du Lycee de Layhach, il ne peut point y avoir de doute quant
à le nature de Ia présente contestation : la lutle est entre
l'ignorance et les lumicres ; entre les absurdités de Pantiqui-
té, la superstition des usages surannes, et les prosrès de l'es-
prit humain à la présente époque. La réponse de <a Majesté
Impérinle est un manife-te qui aurait pte être dicté par fa
dévsse de la stupidité mére dans sa guerre contre les connuis-
sauces et la libéralité ; et qui jointe à d’autres incidence de
cette époque remarquable, rappelle à notre souvenir la ter.
rible anticipation de tems semblables, que Pape met dans la
bouche de ln puinante mère de lu folie et de la tyrannie.

+ 0, when shall rice a monarch all our own,
And 1, a nursing mother rok the throne;
“Twixt prince and people close ths curtain draw,
Shade him feom light and cover him from law;
Fatten the courtier, »turve the learned band,
And 1uckle armies, and dry-nurse the land ;
Till Senates nod to Inliables divine,
And all be sleep us at ane ode of thine”
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Ci In Constitution Espagnole ést In vrai boite de Pan-
dure dans l'estimation des membres de Ja * Sainte Allinnce,”
pourquoi les Souveraine de l'Europe ne dirigent-ils pas leurs
reproches et leurs armetmens contre l'Espagne, et ne rensoi-
ent-ils pas de leurs capitales les diplomates de ce paye, anlien
d'adopter les mêmes procédés à l'éxard dit royaume de Na-
ples, et de le menacer ui de la ruine et de In destruetion 7

Quelle est la raison pour lagnelle le Prince Metternich
n'emploie pas avre le ministre Fispagnol Je langage dont il
se sert à egard du prince Citimih? Ce probléme n'est
pas difficile à résoud:v. be8 politiques du nerd soient claire-
ment que Phydre de Poligarchie, est, ou sera Lot où tard n-
Lattue por lex lumières da siecle: ils se rappelient que Pls
page à été le cochée qui a heisé la poissance de Napoléon,
et a causp la destruction de În fleur de ses troupes. Oncroit
qu'il n'est pue sûr d'attaquer l'Espagne, et en conségnence
sa cause prévautz Inais on regarde la nation Napolitaine
cone faible, et on ta d-<tine à l'oppression.

Mais peut-on prédire 1e succés d'une telle invasion ? Nous
ne le crayons pas. Ou ne vaine pus nisément ur peuple qui
combat pour s0i indéprudance.

Quatre cent snille Napalitains sont déjà sous les armes
pour défendre leur pays. Si donc les Suisses et les Améri-
pains ont pu résister à l’Autriche età l’Angleterre, secouer
Jrur joug et sontenir leur indéprndance, lee Napolitains en
pourront bien faire autant, et montrerant à toute Plénrope
que 7,000,000 d'Luinides ne suulliront pas qu'on leur dicto irs

Mus erande tranguitité: que les lois sont observers serupueJ e y

{de milice, <4,000 desquels sont completement babilioe, ar-

lois par lesquelles ils doivent Être gouvernés-—qu'ils.sont en
état de resistor & une injuste aggression, et qu'ils combat.
tront vaillumment'dans la confienee que le Dien des armées
favorisera leur cause, et ue soulfrira pay qu'un peuple iuno-
cent toinbe sous‘l’opée d'un ennemi étranger.” .

Naples, le 95 Janvier.—Lo Dringo Régeut a ordonne
wil soit [ait une levée de 9 à 10,000 honunes ane les classes

Je 1819 et 1520. Son Altexse Roytie à envoyé 6000 mouse

quets dans les Abruzes. 11 visiteraces prusiuces au come
tuencement de Février.
Le punerai Pepe a fait son rapport av Prince Regentur

lex Abruzzes, qu'il a vues en personne dans toutes leurs par-

tirs, La substunce du sappurt est qu'il règne partout la

Pa

leusement : et qu'il ay8 pas un seul habitant qui ne donne
fes preuves les plus ratiofreantes de patriotisme. Trente-six
mille hommes ont cté cnrolés dans les régies +1 legious

mes vt cxcfues 3 eUles 12 antres taille seront prête dns fort
pra de teins, |Ce qu'il y a de plus digne d'eloge, dut le gr-
neral, c'est qu'à leur noble enthousiasme, les habiteus de
l’Abruzze joignent ta plus grande prudence, Ou peut Lont
Attendre d'un tel peuple, qui est prêt à défendre jusqu'à la
dernière goutte Ze son sang la liberté et la constitution du
pays, Commesl à dejà juré de lefuire. .

Le 30 Janvier. Le dépues Poério fit un rapport sne l’è-
tat de f'arnoete dans In <ennce du 2. Ban loi relative Aux reu-
vois, à (nt renvoye des ranges 22,000 hoounes, et fa conseripe
tie n’en peut remettre que 13,000 à leur place, Le Priuce
Regent à en cruséquence émane un decrét pour lo levee dee
emscripts, telle qu'autorisee par ln loi. Le premier article
declare que les ecclemastiques tuées (i clerivt) n'en seront
pas exciapts.

 

ESPAGNÉ. oo
Madiid, le 29 Janvier —Nous avons devant nous deux

produetions inflagamatoires et anonymeslont l'une «st datée
du * Quartier-Générl de Ja Verite”* et Pautre, porte le U-

tre d'ordre chi jour du commandant en chef de l'Année Russe

qui vieut en Espagne, à fn date prétendue du quartier-gent-
val dans les environs de Municlr, he 30 Nov, 1820, el nignee

du nom du prétendu commanduot en chef, Uagut, que le
Major-Général Kulossi! : !

LE est ctonnant qu'if puisse y avoir des gens asser imbe-
citles pour être tropes par des impnotures aussi gruseières,
et écalement étonnant que le quivernement n'air pas pu de-
couvetr l’fruprimerie d’où sont sorties ces Miiserabites produce
tions. d'ette presse esta Madnd : il ne se | owe pas de jour
qu'il ne sorte quelque papier tend inl & entrvtenir des expe-
raaces ciiminetics, et a paulunger l'etat d'indecisiun vù uuus
soupes maintenant,
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Je n'ai pu tr'empêcher d'éprouver ut sentiment de sur
prissen upprenant de l'Editeur du Spectateur que ses opinions
‘ur Te projet de loi pour élever le taux drs rentes Lonstituées,
n'étaient pes te fruit de l'infidelité du tableau qu’on en avuit
donne au publie. Les expressions mm’avaient trompe d'abord.
Sais j'ai ett bien plas étonne encore de voir un faune de
ses talens ne purs saisie quelques unes des priccipates idées
que j'ai mises au jour. J'avais cru, maigre la Létérite avre
laquelle j'avais Cerit, mètre exprime d'une manière claire,
Jai pu ue frire illusion, et n'avoir pos ete bien entendu.
Est-ce ma faute 2 Ai-je manque de reduire mes expressions
à des Énvuciations de principes exacte Ce que je puis asu-
rer, C'est que si je ne croyais pas cette question importante,
sinon en elle-même absolument, et indépendamment de tou-
tes autrus considerntions, au moins dant ses rapports avec
une fouie d'autres «bete relatifs à l'oconomie politique en
général, et À celle de ce pays en particulier, ayant déjà are.
ante la question à ce qu'il me semblait sous son véritable
print de vue, j'auruis garde le silence. Je crois seutic In
nécessité d'ailer un peu plus loin. C'est l'ordinaire quaud on
s'est engace dans une lutte, Fn tout événement, il ue peut
qu'’etre utile au public de porter son attention sur quelques
uns des obyets d'une science encore malheureusement ueuxe
pari nous. Cette science en etfet est celle de faire valoir
les produits d'un pays, où + l'on veut d'augmenter et de con-
server les richesses qui sont le fruit du travail, et de indus

trietous deux les véritables sources de la prospérite publique.
J'avais établi des propositions dont In vérité e“t aussi in-

dubitable qu’elle et évidente, lorsque j'at parle de lineza-
tite de la valeue de deux capitaux dunt l'un est exigible,
l'autre remmuoureable à la voionte du débiteur. To Editeur
du Spectatenr n’a rien dit qui pût ébranler ces maximes fon-
damentales; et les conséquences que j'ai indiquées découlent
d’ellecarérmes. Jumais raisonnemens, quelques subtils qu’on
les suppose, ne pourront démontrer que ce soit une chose à
peu pris indigérente, suit pour le créancier soit pour le débi-
teur, quand l'intérét est le même, Fur Ces inatières les plus
beiles, théories peuvent tromper des homunes de rnérite,
l'experience disvipe ces préjugés. Si l'Editeur du Specta-
teur avait consulté celle-ci, Ia Verité du prineuse que j'avais
etabli, 3 ce sujet Busi bien que celle des consequences qui en
résultent, t'aurait pu lui échapper ;= etyons de le suivre.

{1 demande pourquni, si ln difference entre le prêt à inte-
rètet le prét a constitut et & crande, personne ne s'est avi-
« de le faire remarquer dans les journaux? Je répondrai
d'abord que c'est parce que l'on re peut parler de Loue dan:
les juurnaux, quand ils seraîent auvei multipliés dane fe pays
que le nombre en ext faible. Cette matirre est d'ailleurs
assez peu de nature à être traitée dune une feuille perivdique.
En outre cn Cerit peu dans ce pays, née dans les gazettes.
On peut ‘en convaincre surtout cn Voyant que souvent un
peu en deça des mars de Qi:ébiec, on ignore mon seulement
Irs détails, mais même le fond des questions qui se diséutent
dans notre parlement, tout antast que ve qui fut l'ulyet de-
defiberations des iministres de l'empereur de la Chine où de
celui du Japon.  Muic je puis l'assurer qui cetle difference
de valeur entre les copitaux exigibles et les capitaux de
rentes ennstituces, et les inconvéniens qu’elle entraine, ont
te depuis bien des années l'attention d'hommes attaches à
la prospérité de leur pays, et qui désirent d'en multiplice les
wurces en y activant Pinduetrie. Je pourrais lui dire de
plus que le projet d'élever le (aux des rentes constitäérs s'est
pas nouveau, qu'il avait été de mème l'objet des réflexions
de plusienes des membres de La chamibre, que sons les cuitar-
ras et la multitude des niJaires qui se trouvent constamment
aveumulées dans notre assemblre plus qne dand aucune nutre
Légeislatare coloniale, pour des saisons molhenrensement pare
ticulières an pays, il anraitète propose, il y à dejà longtemps,
et n'avrait probablement souffert aucune difficulté alors. Ou
aUFuit pus forme d'opposition au projet d'introduire dans no-
tre code des dispositions que Pon trosvait justes et avrata-
qeuses nu public, dans lesquelles où ne vogs,t Ateun incon-
sénient. Ceux qulavaient le plas d'expérience avaient en
outre pu se convaincre que Ia dhicuité de se procurer de ce
capitaux non exigibles, augmentant de jour en Jour, «4 pour
ninsi dire dans la proportion de leur auilité, pour fevoriser le
developpement de l’industrie, de l'agriculture et du commer-
ce, il etait convenable d'offrir quelqu'appas à l'intérêt poor
essaver de rendre ce contrat plus commnn. bs étaient per.
suadés que le changement de taux ne serait après tout-qu’un
acte de justice réciprogue comme de rage politique. Je re-
viendreai sur cet objet,
On voit bien par quelque chose qui silt dans Pécrit de

PEditeur que cette question est étrangère à seétudes ordi-
nnires, puisqu®if demande si l'intérêt de biens vendus où de
deniers prèlés à conétitution de rente est plus haut en Angle.
lerre que l'intérit provenant d'autres dettes} Le contrat de
constitation n'est pus d'usage en Angleterre. D'ailleurs on
connait trop bien dans ‘un pays cnmmerçant le prix et Pa.
vantage de posséder et de mettre eu œuvre des capitaux pour
les nliéaer en les prétant à constitution, quand on peut les
prêter payables a demande on à terme avec intérèt, Je
contrat de constitution nous vient ici du droit Français. 11
est câglé en pueticalier par in jurisprudence qui était regue
an Parlement de f'aris introduite en Canada par l'Edit de
creation du comeil shpérieur, Suivant evtte jurisprudence
fixée par les ordonnances, tout prêt d'argent sane a liénntion
du capitul était neornire, Le contrat de constitution seul
etnit permis, Ce principes nvalent été ceux d'une grande
partie de l'Europe duns le moyen âge. Fn Anglererre où
te besoins Cu commerce avuient atnene plus vite un chan-
geimeut qui avait en lieu uussi dans les provinees de France
comagrçantes et mannfacturiéres, méme avant l'époque
de la conquête du Cunnda, on poncait stipuler l'intérét ou
prix de déqneure sur toute eapéce de dette. Crt sisi ce
qui a lieu mointénant dans toute la France en vertu des dis
positions de son nouvean cade, On n’a peut-4lre pas donne
nutant d'attention, que le sujet en était digne, à toutes le:
parties du notre droit relatives à cet objet, quand on n per-
mis ici par l'ordunnance provinciale de etipuler Mintérét où

prix de demeure sur toute espèce du detles, sans avoir en
méme tenvps égard à lu dilféreuce qui su trouve entre le shine

plo prot & intérat, et le cuutrut de constitution duns lequel,
le capital pur cela twême qu’il est aliéne pour toujours, ac-
quiert d'un coup une valeur réelle qui n’est jumais moins cu

quart en sus, pt qui est souvent da plus da moltie, sit eu

faveur de Pemprunteur, soit en faveur de celui qui a achete

ces sortes de capitaux, tandis qu’en même temps le préteur
pourrait être poursuivi, condamné et puni columpe usurier,
sil >tipuluit an de plus pour cont de rente sur un capital ulis-
ue, que sur un capital exigible, J
Jeremarquernt encore que l’Editeur conf md ensuite les

tentes rachettbles avét les rentes foncières où notros gui ne

sont pus rachetables, qui n’ont rien le commun entrees,
ni quant à lu nature ni quant aux principes plus qu'aux ef-

fets d'un contrat et dont pur cette raison je ne dirai rlen ici.
Renvayant maintonnet aux principes établis dans l’écrit

N°4, essayons de mettre dans un plus grand jour la dite.
rence des effets que peuvent produire dans la pratique et

pour les purties intéressées l'un et l'autre des contents qui
sont Pobjet de cette discussion par quelques termes de cu:
parnison faciles a suisie,

Jo supposerai un capitaliste ayant cing cens lous exigibles
prôtés où autrement places à intéret dans les mains de quinze
cultivators et repartis entrleuX, par sommes de vingt cing
jusqu'à cent toub. Le temps du payement écho, it de de-
munde. Si le commerce languit, si les produits de In terre

sut à bas prix, ces habitans sont hurs d'état de faire honneur
à la créance. Hsen suivra une uclion au terme supérieur.
Les (eus ajouteront de dix à vingt cing pour cent au-capi-
tal. Les débiteurs sorontexetules et Iturs cllets ne x veadront
peut-être pas pour Un sixième de leur valeur. Leur produit
duffisn par (ois & peine à payer les frais de coutraiate qui
égalent maintenant souvent ceux de poursuite. 11 faudra saisir
les terres qui à proportion de lu péenurle, se donnent pour un
quart et souvent bien audessous de cette proportion de leur
vuleur, l°t voilädes familles litrees à toutes les horreurs du
besoin ét de la mirère, Aa custe ce net pus lu sue supposti-
an gratuite. Si je suis Lien inforine, un ereaucier, entrau-
tees, fit, il y à quelques annces crtle spocolution cruelle, en
poursuivant an nofnbre de tes débiteurs dans un teunps Criti-
que. Œuebques uns d'eux ne devaient pas vingt cing louis, th
en avaient payé 1Nutérét, Hs auraicat contivue dd le payer
fucilvibent quelques nutres annees pendant les quelles ils nu-
ruieut en eue Lempps atrocti le capital. Îe créancier fit
suisis, cxécuters i4 OU vendre leurs terres. fl les racheta.
Quelques-unes d'elles ne Lui avaient peut-êtee pas colimude-
crêt l'avance des frais de poursuite, f'lesieurs de cts debi.
teurs sent restes endettes méme après Cette incse Epreuve.
L'achetenr à, dit-on, depuis revente ces terrrs avec Un pro.
ft propurtionné à ls perte qu'avairnt puvie les malheureux
qu'il avait ruines, et dés lors enorme.

Supposons iDaintenant d'un entra côté, que le créancier
n’eût ete propriétitre que de rentes a. fieu de capitaux ex-4
gibles. Lu svarune la plus haute dont il aucait pu exiger le
payement eut fede xix louis ou do vept a sept et demi, si
ie taux de la rente avait ete d'autant... Ai-je bescin de faire
vdserver que le debileur cut pu facilement Lruuts er cette somt-
me. ba veute de quelques minots de gmins ou dune ou deur
pircér de betail, mtuie co faisant des sacrifices, anraît sul
pour tnien procurer es moyeus. Ea aduettant tv me que le
retard ilo debiteur eit force le creancier à recourir au moyen
correitif d'une paursuite, l'action eut ete portée en terine
inféciest. ba modicite des [mis eùt repondu À celle de la
dette. Ti aurait mème pu obtenir du Juge un delai qu’one
cour supérieure n'a pula lilerte d'accorder, Je pusse sous si-
Jeiree wire funle d'autres considerations. Qu'un juye d'apres
ces dunnées de ja valeur relative dun capital uxigible ct d'un
capital alicne moyennant l'interet, et si ce peut être aue chu-
+ inlifferente et pour le préteur et pour l'empruntear, Je ne
finirais passi je voulais entrer dant des détails ultérieurs pour
appuyer mon sentiment. Le eeruit porter beaucoup trop loin
le manque de confiance dans le lecteur, Je We canteuterai
d'utnerser qure vi Pon disnit qu'il peut re trouver des circons-
tances dam fes quelles les faits ne se trouveraient pas tous
d'acrord avec ceux qui j'indique come probables, aueuu de
ceux qui ont un peu d'expérience sur celle Matière ne pour-
ra disconvenir que Ces sippositions sont appuyés sur ce qui
arrive le plus ordinairement, billes sout des lors exactes en
iegislation, Car, comme Pobservent les jurisconsultes, les
loix suot faites pour servir de régle dans les cas ordivaires.
Elles we sont puint destinées à parer à dre inconveniens par-
ticuliers ples qu'u régler les interuts des individas pris sepa-
rément, Je duis ajouter que quant à In seconde supposition,
elle n'est point nunplus dentee de fonditment rect. Je pour-
ruis citer dm [its analogues, capables de In justifier pleine-
ment. Mais je cruis qu'elle et trop plausible, pour quit suit
bescin d'entrer à ce sujet dans d’autres explications,
Le senl avantage dit-on, qu’ait l'emprunteur dans le cas

d'un pret à constitution, c'est lu hberte de payer ou de ne pas
payer le raputal, Mais n'est-ce pas la un avuntaze inestimn-
bie, quand on comgare <a sitaation à cetle d'an emprunteur
à la rurrci d'un creancice qui peut exercer à son ge contre
Ini les contraintes autoriser par les loir quelan'en soient et
le danger ct funestes les consequences pour cuiul, qui, objet
de cette severité peut n'être pus en etat de payer ce capital
dans le moment où il est pressé, et qui aurait pour lui seize
probabilités contre une d'éviter ta ruine, s'il avoit te liberte
de le garder eûtre ses mains, en payant l'intérët à son Crean-
ier.

Je veux bien raisonner dans les hypotheas memes gun
m'a opposées, de particulress qui aurasent achete des funds,
il y n quelques annecs, où qui auraient contruet* des dettes
portent inte-ots, Supposons les vus debiteurs de rentes, les
autresde camstayx exicibles, Je demauderaia tout homme
sans préjagé lesquels des uns où des autres seraient les plus
exposés À «e trouver ruines.

Cette question estausi difficile à résoudre que celle-ci.
<uppeune des bureaux, l'un où l'on pourenit légalement
prêter à constitution à sept où sept et demi pour cent, ou
pour parler plus correctement, ou don veudrait moyennant

le prvement aunuel de cet interét un capital qui serait dés
bors in propriete de l'emiprunteur et rembourable à sa volan-
te, et l'autre où l'on potternit emprontrr à sia pour coat, taux
de Vinterét fixé par La loi un capital exigible. Demandez s
un marchand Jequel des deux prêts seenit le plus avantageux
à lemprunteur ? Lequel des deux mcttruit le plus probs.
biegarut celui-ci à méme de rétablir ses affaires / Lequel en-
fin pourrait devenir vrdiusirement raineux pour le debiteur.
Que serait-ce si l'emprunteur ne pouvait dans la seconde

supposition se procurer de l'argent qu’à des termes très courts
#4 qu'en payant l'interét d'avance où Une prime équivalente
à l’intéret qui pourrait étre dû à l'échéance du payement de
ta sormine préter, comme Ia chose se pentique Journellement.
Ce n'est pre que je regorde ce dernier emprant comme sdesn-
vantageux ew lui-mé Au contraire, Ceux qui font des

sne peuvent sguorer combirn il fournit de reesources
en dépit de 1a rigueur des obligations qui en découlent, et
combien de debitenrs H peut garantir de In ruine dans des
tciaps critiques, Mais enûnl'avantage du débiteur dans la
première supposition n°eet-i1 pus d'une Evidence égnie à son
importance, sus compter que dans le dernier cas dunt je
viens de parler, Vintérit se trouve par le (uit monter « peu
prés à sept four cent et sur un cupital exigible? Et on
pourrait trouver de l’injustice daus le projet de permettre de
constituer des rentes à ce taux là rnême, quand les avantages
qu'en peut retirer l'emprunteur, en outre, sont d'un ordre
si superieur ! 'lout ce que je vieus de dire au surplus est ap-
plicable au cullivatenr comme sux membres de toutes les au.
Leos classes de la socle.

Interrogez un marchand et demandez lui, por exemple,
de quelle importance est le délui en fait de payement des a-
vances qu'il fait où qu’il reçoit? Pourquoi le prix varie-t-il
dans ant aussi forte proportion, si les marchandises vendues
sont payables au comptant, à six mois, où vo an de crédit ?
Demandez aux inanutacturiers la raison de leurs remises de
douzeet vingt cing pour cent, quelquefois d'avantage, fon-
dees eur les mêmes motifs? Bnterrogez l'acheteur d’un fond,
le cultivateur, l’ouvrier, Pourquoi ces escomptes al çonei-
dérables À proportion du temps que l’on paye avant l’éche-
noce? Enfiodemndez à ceux qui ont la moindre expérience
#i la liberté accordée à un débiteur de garder un capital di, je
ne alivad plus pendant des années, mate pendant quelques mois
aprés le pavement échu, n'a pas souvent suffi pour lui four.
wie les moyens de mettre ordre à ses uffaires, de rétablir sn
crédit cbranlé, de consetver une fortune qui s'écroutuit purce-
qu'un accident Iimprévoe, un ralentisement dans lu cireuln-
tion du numéraire où dans le commerce l'avait mis hors d'e-
Let de payer une soume quelquefois très inodique au temper
convenu?
Je Inisse à peuser dès lors comment In condition du préteur

et de Pempruntenr dens l’un où l'autre alternative peut être
un objet d'indifférence pour l'un et l'autre. Comment ponr-
ruit-on se persunder que In condition du préteur suit aussi
avantageuse dans le cas où il n prête à consulat? On di
que le préteur à rentes a Pavantage de retirer constamment lu
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renle de soncapital. T‘uutre n'a-t-1i1 pos du
Tatirer l'intérêt de son capital exigible? Nue Celus à. sruir ét
tre l'avantage d'exiger lo remboursement du-capiiare© projet «
il trouve à l’employer d'une toanière plus profitablyQuen
eu sulent les consequences pour Pempranteur 2 Q, Tog

alors que In situation du prêteur est tu mémp (ly hon gi,
l’autre alternative. ' nsl’une vu

L'Editeur n’aurnit pus dû invoquer contre

vation «
Pachete

jeurs €“
souvent
vente €

appelle un aven de um part, que quelques et Ce qui

MR

porto la

talent encore à constitution de rente, puisque “nes pris gerait
méme temps observé que c'etait dû à quelques raais tu fu rente
toutes particulières au pays, qu'elles cessaient d'opér Uatrnce,

MR

des ous

cette espèce deprêt devenait tous les jours plus raç cer, et que minal,
j'avnis enfin donne à entendre assex cleirement« ir 1isque diminu

l'état où olle se trouvait nctuelleusent, aurait neem) dan, en rou}
Vettel d'uncantir celle capèce de contrat parmi et Jouis8

entrer en effet dans d'autres détails, ne voit-on pas qu’à Saus frirnit
de quelque raison extraordinaire, il en itn posib] moine rappur
lone gui n quelque pen d'industrie, €& connait les à Wa capéce

de (aire valoir nu capital quetanique, puise re ne Fem jun di

aliener eu to prétant à conatitot, quand il peut tirer le ren denn

profit de ses deniers ea les pretant simplement pour les mène pacavi

à son gré, quand l’uccasion se présentera de les placerduc fun ©

les employer d'one imnnidre plus avantagense encore, ou Joust

Mais dira-t-vn, en élevant le taux dela rente, vous fy;
l'avantage du prétour ; cela est vrai. Mais n’est-en pns =
fnire Je bien de l'empronteur # Dans tous les core.
mutatifs, chacus des contructeurs ne doit-il pas tendre Com.

tenir une valeur au moins egale à celle qu'il donne?
chose n'est-elle pas dans les rôgles de la justice ?
pas équitable atissi dés lors que le prêteur dans le cas
stitution puisse exiger quelque chose de plus du p
N'est-il pas évident que Pavantage se trouversit encare §
coté de ce denier? Fafin ne serait-il pas utile de proy ai
cette espêco de prêt por Pappas d'une augmeatation ry; ”
nable dans le prix de la demeure ? se

Je veux bien qu’il en soit do'cc contrat, qui n'est en of.
qu'un leuage urgent, comme du loyer d'une maison oy jy

À moyel
prix
mes.
ta ui!

qu'os
ple, |
Quel

are

de ler

Juve
on se
ter
new

Ney
ale Ce.

Teneur)

sonner sir cette comparaison là méme. Quand une mais. vale

ert dans une situntion avantagetre pour le commerce ou px cont
y exvicer une profession particulière, sernit-ll juste dede wn,
feudre à cciui qui en est le propriétaire de la louer plus ch. ,
qu'ime autre placce daus une situation moins heureuse, pare, qu
que toutes les deux seraient de Inemes dimensions. Car oe
li serait ponctant à pon-près aussi sage que celle qui met lis vie :
térét d'un cipital exigible prété à intérêt et cetul du ing, Ao
capital placé à constitot sur an pi d eal tel

Je pise pour le moinent sur quelques autres objets 0. en
signaler une idée qui, «quoique bien spécieuse au premier ons ; ee
d'ail paraitre à l'auteur lus-therne bien pou fondue, quand, ; M ‘
sun fait quelque retour serieux sur tes principes qui duivez: join
guider un fegidatene, en reglant le taux de l'intérêt ny prix a
de demerre de l'argent, Suivant lui sa dimitidtion serait pre. A |
ferable & l'augmentalivt. Cela serait tres veal sane doe y po
l'on pouvait en tude temps trouver les moyens de furces une
ceux qui ont des capitaux à les mettre entre les main de Jee
ceux qui peuvent les mettre en @wuvee, pour sutenic quelese pat

branche d'industrie, surtout quandla rareté du numéraire € tan
fuit sentir et la fait Innçuir, et que les besoins sdeviennes (act
pressans. Car après Lout ce commerce où louage d'orge: 1
est toujours la source et l'ina de l'activité et de tout tray tres

productif. Mais il faut observer qu'en général le prete te «
West, non plus que es autres hommes, ino par les cons. uve
rations de charité ou par des motifs de bienfaisance, quan! y tou
fait l'avance de ses deniers, Comuie les autres twembmn i ors
In societe, il +t guide pur son iuterct. C'est l’appus du = : ta
qui le déterusine à les placer. S'il ne trouve pas un pré qu
suffiant à 1wettre où à laisser les capitaux en cisculatiog a nel
récourant à celte vole, if les retiendes entre = mains 03 ig
retirera du coimiserce. Memurquons encore quant aux 9»s
cipes de In fixation du taux de demeure de l’argrut, que 2
prix doit baisser au être clevé à proportion de l’ausinny
tion où de le diminution du nusicraire, aussi bien que dele
tivite où du rulentissement de sa circulation dans un per,
ce qui produit eu effet la facilité où la difticulte des emprm
Le prix de ce louage duit encore augmenter à proportioz às
risques nuxquels *st exprst le locateer de perdre ses avata
cotame des avantages qui resulteut des facilites qu'il doux
au pretieur.

L'histoire de tous les peuples comme l'experience jours»
liere du conunerce prouvent la vérite de ces proposition
Sans parler és nations anciennes, un peut voir qu'avant à
rensissancedes arts ct du commerce dans l’Furope modern
l'intérét était chorte. Au commencement du sixieuie six
cle, il était même encore en France à dix pour cent G
n’est que graduellement qu’il finit par tre fixe a cing px
cent, par un edit de Louis XIV reudu un 1666, taux vi ,
est presque toujuurs reste jusqu'à In revolution Française qui
a éprouve quelg.ies lègers changeimens. LI y net A cing des
certains Che et dans d’autres à six parcent,  L'intérét acte
sujet aux meules variations en Angleterre ct a suivi dans
ses progressions ot ta diminntion celles du commeræ « de
l'industrie. 31 est à rept par cent duns quelques uns des Etats
Unis d' Amérique. Di l'est au moins je cruis dans l'Etat de
New-York qui nous avoisine.
Obærvons mnintrnaat qu'en France depuis Louis XIV,

on tenta plusieurs fois, dans les métnes vues que parait avoir
lEditeur du Spectateur, de diminuer le taux de l'interêt. En
1720, un édit reduisit Pinteret + deux pour cent. Rien ne
pous nit être, au premier coup d'œil plus avantageux sans
doute anx empranteurs, Mais romme on S’apperçot que cett
loi €toil impraticablg, elie restu s+ns execution el ne fut pas
meme enregistrés. Quatre ans apres, On teuta cncore de le
fixer à trois et un dixième par cent. Ou fut furcé par
les inèmes raisons de revenir à l'ancien taux, l’année suivante.
Enfin on voulut eucore Te reduiré de nouveau en 1700. Mais
cette loi ayant rendu la cireulation de l'argent extrèmement
rure, on le retablit encore quatre après sur le pied de ledit
de 1606.
On n'exigera pas, «ans doute, de moi que j'entre dans ce

motnent, thus des explications détaillées sur tous ces polats,
Ceux qui nurnient quelques doutes sur ces matières, pour-
roient consulter les ouvrages dans lesquels ciles sont traitées.
Je crois que j'on ai «it assez pour tn'autoriser à demander
quel pourrait étre l'effet d'une toi par laquelle on diminuerait
ici le taux de l'intérêt dans un temps où ron seulement la
pénurie se fait sentir, mais encore pendant qu'il n'est pas plus
élevé ici que dans le reste de | rmpire, qu'il cst snême plus
haut chez nos voisine, 11 est aise Te se convaincre quelle
aurait l'effet de (ermer les boursee nu lieu de les ouveir, de
fnire retirer les capitaux de la cirenlation dans le pays, au-
lieu de les y faire rentrer, et surtout de nuire aux intérêts de

la clawse lohorieuse et industeicuse, et la moins fortunée, qui
est la plus nombreuse, nu lieu de mettre en état les individus
qi lu composent defuire mieux leurs affaires et d'améliorer
tur condition, Enfin, come toutes Jos foisses incsures,
elles feront pullulee tes mous et inultiplierait tes abus qu'elle
serait destinée à détruire. ‘l'erminous sur ce point, en obecr-
vant avcc un auteur devent classique, que le dépérissement
des classes indigentes anil loujours la ruine des classes riches.
lit c'est enn parinnt des rapportsque ces deux clases ont em
tre clles, quant à l'économie politique qu'il tient, ce language.
Je dois maintenant revenir à une autre partie des abservac -

tions qu’on a faites relativement aux rentes constituces pour
prix de vente d’héritages. M el vrai que je suis encore #
wise In sens de l'auteur d'une imnnière très exacte. En effet,
il purait regarder Je projet en question comme celui d'une
lui odieuse, parce qu’en proposant de porter le taux dea rentes
constituées à sept et demi pour cent, en aurait proposé dau.
menter d'un quart of fowl d'un compla furtine de ceux qui vu
raiont pu vendre leurs lerves ou preter leur argent ier teurs

Je Inisse ale côté ce qui regardele simple prêt, dont jai ded
parlé assez an long. V'anteur remarque ensuite que celle avs.
mentation n'anrait pu sefaire sans une diminution proportion-
née pour les acheteurs, Vintin il parait crotre ol vee raison
qu'on ne saurait augmenter les vichesses d'un payé par de pa-
reilles lois, Rien n'est plus juste que cette dernière nberva-
tion ? Mais conancit concilier ces scntiimens ? Da minière
de penser de Pécrivnin ne paraît pre fixe sur cet objet, Dan ¥
cane il n trop de lumières pour ne pas voir que ce changement
dans le taux de In rente ne pourrait nifrcter les inlerèts du
vendeur ni de l'acheteur, parce quiil ne poursait en effet chan-
ger In valeur relative de In chose vemlne ou de celle qui see
rait donnée en poyement : dun autre cote, on serait tentr
de soupgonner d'après quelques nues de ses expressions
qu'il penche à crobre que lélevation du toux de Le rente d'un
quart nurait l'effet de favoriser exclusivement le vondenr cu
fnisnnit monter dans In méme propintiqu in voteur des fonds
dont il disposerait, Enfire on ne peut sempêcher nmsi de con-
venir qu'il semlile roponsser route idée à lu quelle il me parait
qu’on ne pourrait être attache, san se faire uae étrange il-
lusion sur In patie des dios,

Quolqu'il ea ploétre, je dois ay mains snide cetlooc
casion de marquer que vette fatile raison tiréa de la crainte

de l'augmentation di prix des fomde, qui serait, dissit-on,
lu auite de l'Ajévution du taux des 1ente constitutes parrait
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P aneme quantite reelle sous des noms differens.

SR gatettes Américaines, mals seulement quelques articles qui a-

52 ries comme beaucoup plus interessants par in plupart des

MA jo ‘ualiste» dés Ktats-Unis, comme par exemple, ln question de

- 4

R oc on, les LS0,000 le rentes que Jui offre le gouternemen:,

À pirieurs nutres, que le mange de place Pout oblige de mettre

KE « oniguorait encarey oti Ce qu’on paraissait encore iguorer meme

28 lil fait tenir, nous attendzons de plus amples &t de plus sûrs

’
donnée sécieusement comme un motif de rejotler le

Jui en question.) [Lent jmto-de faire quelqu obrer-

co spjete Jrnna Lu thièsg generale, on peutd ire: que

p 00 lo vetdeitr set Équ CdiàerLoire
tons dans Un contrat, (nndis que D

prie od pur le bexuin subi tu toi du préteor. Dans 1a

vouechngun des contractans aufeule réciproquement et en bi

NA In valeur quit ofter et quit ottedd de l'autre. Quel

Barts donc lo resnitnt do l’élevation d'un quart de taux de

ger? te dans eo Gin ? Elle n'en purnit ancien sur In valeur

In objets du contrat, Si ollu en avait, 1! rernit purement no-

du et encore nu lieu d'auginenter fe prix, ce scrnit te le

mine aor dans tes termes, tandis quo lo prix voroft le même

dim lite. b'ucheteur qui aurait donpé- duo terrain “cont

A constitut uvant le hausse du taux, de In remo nen ole

Bt que soixante quinze, cu qui no changerait rien aux

frieal i) abus qu'a fa nature des chioes, que der loix de celle

rap [ acpauratent nltérer, L'effet contraire nrrivernit, si

Lodianinunit lo toux de ln rente d'un quart. Le vendeur

ph wlerait cent vingt cing louis du terrain qu'il aurait mue
der tnis en vents puur cent lou. Il n'y aurait dans

pare l'autre cas que le prix nominal de chunge. La va.

Jour réelle scsternit absolument Lo mème. . ,

' Le projet d'élever lu valeur des proprietés por do pareils

on gorolt aussi chimdrique que celui d'énymenter le

at de lu mononie, quand le poida et l'alloi vesteut les tés

ne Personne wignore que le« gouvernemess hi Pont tens

um a toujours été la dupe de ces manœuvres sini sbourdes
to eure. Lie fegislateur pourrait bien statuer, pue exe
s Pi ‘que la piastre serait de douze france au lieu de ix,

Poet erat Peet de cette lof puérile? La denrée on la

archandiso qui vabuit six france In veille en vaudrait douze

le1 fenuin. Le prix oominsl serait différent, le prix reel,

= ‘aleur eutin, n'aurait point changé. 1eltel serait te même

po comtraire, si, por une loi, Fon entreprennit de dimi.
on po vuleur des monnaies, cette diminution serait pure-

ne i pn ct ne produirait sucun changement dans In

sieur de 1a chose, relativement aux objets de cotmmerce

contre lesquels on l'échangeruit. On donnerait tonjours la

svuir été
projet de

vation a
Parheteu

J'avais (ait remarquer an commencement de cet écrit

qu'une question de cette espèce n'etait guères propre à Ctre

traitee dans uno garelté. - Outre la diiculté de rexerrer seb

{dios duns un cadre étroit et du se restreindre à une Guoncia-

rion de principe, lorsque l’on écrit Pourminsi dire À la pee

moine, 81 fout remarquer qu est bien difficile de re renfer-

Mer dans ces bornes. quan il faut discuter des «njets qui ont

des rapporte si mulliplies, parcourir une carricre aussi vaste

méme. en sarrétant, pour ainsi dice, & peine, à chaque ob-

jet en particulier. J'ui peut-être éte deja beaucoup trop

Toit : aus-i, Inivant là beaucoup d'autres objets, tenninerai-je
par faire remarquer que l'Editeur du Spectateur et tombe

dans vue erreur, on paraissant adopter comme un principe

sur cette matière quela facilite des emprunts fût en cxneral

une source de maux pour an pays

=

C'est bien unc excellente

leçonà faire à des particuliers que de les enzuger à ne pus

sabandonner à leurs caprices ou à leur avidite, en emprone

taut pour satisfaire des pasrons folles, subvenir à des besoins

factices où se livrer à des spéculations hazardeuses.
li n'en cet pos moins vrai de dire que c'est la facilité de

trouver des capitaux par lu moyen des emprunts qui alien.
te et active l’industrie d'an peuple. Cette focilite nuzmente
aveu l'accumulation des richesses, et c'est elle qui multiplie
toutes les euurces de ta Yrruspérité publique, C'est 1à le rours
ordingire des choses. C'est même In pierre de touche, vu
tanyen de laquelle on peut connaître d'un comp te degre au-
quel elle est parvenue. “Quand l'expérience de toutés ire
nations cominergantes ne fournirait pas la demonstration de
cette vérité fondamentale, il wifienit od © consatter log onvea.
ge des meilleurs écrivains de ces devulers temps sur les mn-
tières relatives à Péconcmnie politique, pour éclaircir tous les
doutes à cet egard. Je desire sinrérement que Pléditee* du
Spectateur veuille bien travailler àajouter cette branche de
connaissances à ceîles qu'il possède déjà. F1 n’est pns Honteux
qu'elles n'ajoutussent de beaucoup aux moyens que és tulens
lui fuurnireent de se rendrr utile à ses concitoyens.
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Quaiqc'1 uit été reçu à Boston des papiers d'Angleterre

plus récents de deux jours que les précédents, nous ne voyons

pouriant rien de nouveau aur les aflaires du continent, dans es

varnt d'abord été nus de côté pour faire place à des sujets re-

sar si le com de la Kelne d'Angleterre sera rétabli daus lu

L'uzle de l'Eglise Anglivane, où si celle princesse ncceptess

11 paraitrait par un arucle inséré datis ce numéro, et pur

de cûté, Î1 parnitrait que les partisans de l'ancien rrgime jouent

less jeu en Espagne. Si le roi trempe dans les cotaplots, les

surles menées, où les intrigues de ses anciens amis, est er

es Espague. 11 semblerait que la grade majorité, sinon la

presque totalité de Ia population, soupçonne Ferdinand VII de
1e pus vouloir sincèrement Ia constitution ; mais que les inwlies

va, dit-on, esavers desnierement, colenut diles a a conduite,

+. a une mfiance mal fondee, il n'appartient pas plus aux rois

tholas de les venger sur le peaple Espagnol, qu'il nappartient

1 peuples libres de venger sur le roi d'Espagne lc massacre de

Vadix : ce sunt des affaires dans lesquelles les nations Ctangéres

tent rien à démeler, parce qu'il n'ya rieu là qui les toucLe où

letgeresse directement, De mème, quand il serait vrol qu'il

Yaurait eu a Naples quelque démêle entre les troupes et des cie

tiens, quand même it y régnerait quelqu® Chose de pire encore.

Le guerre civile, cet état de choses ne donnerait pas plus de

c'oitaux nations étrangères de se mêler des affaires intérieures

“ere paye, Leur intervention, sans être plus légitime, serait

¢ cere plus odiewre, s°É1 est possible, dans le cas actuel que dura

tt autre, paisqu'il semblerait qu’elles auraient par toutes sor-

tsde manœuvres et de menaces, créé des troubles dans le pays,

tn d'avoir ensuite le prétexte d'employer la force ouverte pour

i<cappaiser. Mais nous sonunes loin de crofre que les premiers

tireurs de In revolution, quine méeltent plus que le nont de

lsérateurs de ln patrie, dépuls que toute la population est _de-

seuve révolutionnaire, entendent assez mal leurs affaires pour

“ queretler À lit face d'un ennemi qui menace indistinetement la

riin entirte. Quoiqu'il eu suit, le rôle qu'on fait jouer a Fer.

Cand TVest bien digne, nou dede rouduite qu’il à tenue depuis

I+ commencement de Juin jusgna la fin de Pecemben detuier,

mais du caractère ét dus génie qu'on lui suppesait atart in pre-

biere de ces deut époyues. Muis avant de juger le roi de Naples

capable d'autant de maus aise-lul, d'hfpccrisie et de folie, qu'en

cumparteraient Îes actions qu'on lol fait faire et les propos qu'on

terselguements,

Un Journaliste Américain, du parti fédératiste, (qui répond

à jeu prég à ce qu'on appelle rayati te. dans les mounichies
canstitutionuelles) dit "qu'un ne doit pus a'atteudre que Noples

juisse résister À l'Autriche et à lu Russie, et que si Naples suc.

combe, H'est probable qu’on forcerd aussi l'Espagne de renoucee

en coustitution ; ne faisant pas attention, d'aburd qu'il y à une

grande difiérence entre la puissance de l'Espagne et celle de

Nafles ; en secomllieu, que quand mème les Autrichiens par-

viendraient à détruire où à disperser l'armée Napolitaine, ils
v'ev sernlent guère plus avancés, parce qu'ils n'auraient pas dé-

teudt pour cela la forge orale de ln vation ; euflu que les mio-

naeques de l'Europe ne pourrunt jamais mettre dehors nsez de

troupes pour conteulr où garder chez eus, tous les peuples qui
supf Vibres, où qui veutent le devenir,

‘ : vo
11 pasult qu'on va enfineNcctuer, l'ujération depuis longiem

projettée dans les droits sur importation des bois de construction
en Angleterre, “Toutes lus permontes d'ici, dit la Gazette de
Québec du LU, qui s'entendent nu commerce des bols, paraissent
étre d'opinion que le chaugement projétié le ruinerait rutidre-
ment ; ‘et 1) nous semble que nos amis dans la métropole dui-
veut posséder des reuzelgnemeus suffisantspour démontrer que
tel en seraft l'effet.”

;
—mee

tente

, , - -INCENDIE.,. .
.. ier, vers trols hietiren du matin,le feu prit an fauxhonr
des Aécollets, rne St," Heuri, daus une moisôn de buis à
deux étages, sppartennnt à Mr, 1°. Delorme, et uccnpée
par un vomme Burrel, épicier, Avant cinq heures, cette
innlson et aix autres dodt quatre en Lois et deux en pierres,
étu."at réduites en cendres, ou In proie des flammes. Ces
Maisons apparteonient sux personnes suivintes, savoir, Ro.
bichand, Goresu dit Vudeboncour, Labelle, Delorme,
Auldjo (deux), et Morin, ‘Toutes ces maisons, excepté cel»
les de Mr. Auldjoutde Mr, Morin, étaicut neuves, ayant
Été vebhtire cet été dinplaco se celles qui onl pase par lo
tbu,dans le mois de Mai decnier : elles étaient Contes assurces
excepto celle de Mr, Gareau, qui peed ninsi deux nwison
en invîns d’une année. Nuts d'avons pus pu sppreudre si les
effuts de Burrel étaient ovsurés, ni comment fe feu n pris
chez loi : nous te savons pns nan plus pour combien où à quel
burenu chaque maison etait assurée ; mais lu perte pour lu
Bs>UrCUEs tie peut guère être audessuus de f'JOU0,

 

; . AUX CORRESPONDANS,
Notre réplique à l'écrit Pour le Spectaleur Canadien No.

I11, paraîtra daus le prochain numéro, où dans l‘un des suivants,
selon que vous aurons le tenus pour l'écrite où la place pour
linsérer,

T. U. paraîtra Semedt prochain,

 

Mr. l’Editeur, .
J'ai vu dans votre feuille périodique, nue no-

then de Ia part du Lonnite de 1a Seite d'Agriculture de Mon.
dreal, offrant dés prix que duivent êvre adjugés le 13 Sept. fro.
clin, Bux exlibitions de bestiaux dans les Comités. L'objet
de ces ealiblions est d'une Zrardeimportance pour la Province,
en ce aus qu'elles donnent de l'envyurazement et de l'ervulati
on aux labitans, Elles ont produit jusqu'à present, quelques
wantiges darts ire endroits où elle, ont eu lieu. Cag on y ren.
vontralt des personiostruiles ct respeciabies, qui par leus
présence buspitéient de In chnfiatce Aux habitans, et qui var
consequent leur foissietr voir qu'ils devaient y mettre aussi de
l'importance. En Angleterre, tous Ios homes de haut rang
se font un lumnent d'avsister aux exhibitions ; C'est par leur
présence eUussistante qu'ils ant proding cette mulation gue Pon
tencontre pattul bes edtivatrars de ce pays. C'est par l’interét
qu'ils one pris à amélicrer l'agricultire, que ‘es habitans Juuaise
seut à présent d'UN statème d'engrainser leurs terres, qui les net
en état de fonrair 5 teurs Destrina, et À enlui de la mére patrie,
Aussi, nous thchons aujourd'hui d'intreduire daus ce pays ce
mêie systeme d'amellotation. Mais, comme il faut du ten»
pour faire adopter aux habitans toux les piaus d'invaration, on
devrait au muins denter à tous les mêmes moçens d'éclaireuse-
meut, et d'émplation. Pour ce aui regarde ets lexhibitions de
bestœus. Le Cumité doit savoir qu'il y assiste peude personnes
et qu’il n'y à que celles qui demeurent près du lieu où elles se
fout. Alnus, conune leur objet n’est pas eucore bien connu par-
iniles habitans, et pour leur en douner a tous en general une
Lîre, 11 me semble qu'elles devraient se fuire alternativement
daus chaque paroisse du Comté, Par ce moyen la on plus grand
nombre en connoîtrait l'importance, et serait plus disposé a ru
ineu juger, voyant des personurs icstruites qui pourraient leur
donner les taisous, pourque 110 faut encourager ces exhibitions
Cor géuersl.o ont les hinbituns, «t mêsne des personnes en place
croyent quec'ést pour connaître lu richesse du puys, afin de met.
tee une taxe sur leurs torres et aninmus. C'est pourquai 11 fau-
drait détruire ce prejugé. Pans le Comiê de Bradford, Lexhibi-
tion à eu lieu à la Pointe Olivier en 1519; et elle do-t encore y
acdlieu. 11 me semblearit que Ste, Marie ou St. Jean Bape
liste AUrait Qu jouir Cette année de cet avantage pour les raisons
que J'ai deja donnees. Unie autre chose qui me surprend c'est
de voir qu'il n'est alloué que la moitie du prix à ‘exhibition qui
duit avoir lieu à la Puiute Olivier, e% les prix entiers d’un Comté
a celle de St. Armand. 11 parsltrait pourtant juste, que les
prix fussent égulemeur divtsés : chrou ne doit pas plus favoriser
la parsie hante du Compré de Bedford que la basse, Pour moi,
il est difficile de suggeser une raison pourquoi ui admet cette
difference. En diwni tela, ju ne pretends faize aucune censure
sur les Membres du Comite d’Agricuttare. Au contrnire ces
Messieursmériteut toutes les Louonges possibles poûr l'encou-
tagement et l'émul£tion qu'ils veulent cejaudre parmi Jes babi.
ans du paye. © DBAZILE.

 

Mr. 1’Evrteck, .
. Llintérét que les bonscitoyens prennent

pour les vertus morales el suclalcs de leurs compatriotes me
force À transmettre au public celles de Prsunx Pacs
Drtauxt, Feuyer, Notuire et un des Juges i Paix de »a
Majeste, deeede le SU du mois dernier, et inhume sujour’hui,
le $ du courant, dans l'Eglise de St. Dents, en presence d'un
(UstnenseConcours de personnes Ue toules les clusses,

Mnigre que je sois persuadé que ses vertus méritent une
phomes plus extrcée que la mienne, et que Ja douleur que
ss perte occasionne parmi ses nombreux amis, exige on tu-
terprète plus cloqueut que utoi, néanmoins, je ne puis renfer-
mer au-dedan: de moismeme. nes justes regrets et mon res-
pret pour su memoire: car l'aveu de ce queje fui dots m'est
trop précieux pour en Inisstr le soin à d'autres.

Monsieur Dutalmé à exercé dans’ lu ftivière Chambly,
les devoirs de sa profession pendant plus de vins ous, de la
manière In plus équitable envers ceux qui mettnient leur
tonfance cn lui, et In plus bongrable envers ses confrères;
sachant être poli, uifuble c£ géucreux avec les unset les au-
tres À propos, el surtout, ne se Inissaitt jamais entraîner par
ce sentiment d'envie qui deshonore les professions,

11 faut qu'il nit examine bien attentivement les, devoirs
que Ia societé nous impose, et qu’en les analisant, il re soit
attaché à çn scparer les défauts vssenticls qui y sont forte-
meut établis, ct qui sont contraires au bien publie, pour
avoir si justement merite, sous tous les rapports, le nou
d'honnête homate,  Quolqu'il se soit constament refuse
d'accepter l'honneur que son comté à voulu lui faire à ditfé-
rentes reprises de l’elire ‘us de ses représentants en parle
ment, ce n'est pas par apathie pour le bien publie, caril
suvnit aussi bien que personne, qu’il faut être utile à la sc
ciète par tous les endroits qui dépendent de nous: muts chez
lui ln vertu agivsssit toujours en conséquence du bien qu’elle
cherchaità (aire.

Ses habitudes domestiques lui font aussi benucoup d'hou-
teur, et elles lot ont mérité l'approbation de tous ceux qui
out cu le bonheur de vivre sur un pied d'intimité avet lui :
il était Fon mari, bon nmi, et uo parent genéreux, désirant
rendre heureux tous ceux qui l'intesessaient, Un auteur
célebre u dit, *On ue vit poilt nssez pour profiter de ses
défauts; on en commet pendunt tout le cours de su vie, et
tout ce que Fou peat faire à Force de faillir C’est de mourir
corrigé.” Muis il n’en est pas pins de Mr. Dutaling, car il
est mort comibe il à vecu, en remplissant ses devoirs envers
son Créateur, comme il les uvust remplis envers son pro
chnin: et fort du tétoignage d'une coucience innocente, il
s'est suuttiis dec résignatlon du décrèt de tu toute-pulssance,

UN AMt DU MÉRITE.
SEES

DIVCIDIY,

Tundi le neuf de ce mois, âgé de soixante quatre ans,
Mr. François Parixsau de cotto ville, Arproteur.
Cet excellent homme avait reçu de la nature, on avait

Acquis pue l'exercice et la réflexion, catto égalité d'âme, qui
pieux que les faveurs de la fortune et les snccès de lu vanité
ou de l'ambition peut assurer le bonheur de ceux qui ln pos-
sédent. Quoiqu'il ait plus vécu avec les livres qu'avec ler
hommes, ce ne fut jamais l'humeur ni lo misantiropie qui
l’oloignärent de ln Socièté, dans luquetle il portait nue bin.
homie, fre gaîte ot des sailfies qui l'y lesnient cherir.  S°il
aime In retraite, ce fut pour eo livrer à nn goût très décide
pour l'étude, guût gue ses progres en ce genre justifiaient
asses. Toutes les poyties de ln scinne occupèrent tour-à-tour
ser foisires Jes mathematiques surtout furent pendant toute
sn vio ses cludes fuvarrites, Cetle science était lice à l’exer-
cice de sn profession, dès lors ne l’eut-il pasnimee pour cle.
mime, il oy fut appliqued avec ardeur, moing en vue do ron
propre avantage, qu'en vue de Pavantage de ceux qui l’em-
ploynient, en vue de mieux remplir les devoirs de sun état.
l’ar.des mêmes motifs 11 approfondil l'étrde de certaines pae-
tles du droit, Héce à-lu pratique de l'arpeutage, L'atteution

 

 

scripuleuse ot Phubiluis aves Jaquelle à) apéraits lo. tolent
ét lu sugacité avec Inquelle } répondait aox « ugtions et nun

|

~
difienttes que-pouvait (aire noître l'exaien des tres «hprèr
lesquels il dovait opérer ; son caline énnltérable vu Hailieu de:
lu violenca et de l'agitation que les lomines. mettent trop
souvent à faire valoir leurs prétentions; toute sa conduite
enfin, qui autant ct plus Cloquemment que sa boucle, pre-
chait l’amour de l'urdre et de In paix, luJonne-fui et le dé-
sintercssemnent, le reudirent sousent lé Juge que se donnèrent
les personnes qui avaient des difficultés entre elles. Cent et
cent fuis il eut Je bonheur, pur l’exercice de cette Jurldiction
volontoire, d'empêcher de naître on d'urréter des proces
Ainsi puy tes vertus, sus connnissances, aussi bien que.pne In
Hbéralité avec laquelle i vint nu secours des malheureux,
mutant que fui permettait une fortune médiocre il est vrai,
tunis plus que sutfisante pour fournir au besoin d’un hotuine
qui avait eu le courage de s'élever audessus de fous les genres
de vauite, il jouit trés souvent duplaisir de faire du bien : il
fut toujours à l'abri du Live d’avoir volontuicenseut fait à
qui que ce roit, le plus léger tort, - .
Ceux qui ont vécu dans son intimité re rappelleront tou-

jours avec attendrissement qu’il ne les chagiiva jumais ; que
In morale Ju pins pure rÉgJu se Conduite ; que la tensibilité
et ln bonté remlirent soncommerce nimable ; que lesprit es |!
les conunissances les plus variérs embebhirent sn Conversistions ; t
qu'il mimn constamment sous ses amis, tous ses devoirs, s

Aprés uvuir vécu dans l'innocence, it mourût digs In paix, |"
fortifiem par les leçons de la
la religion. - Lo

funérailles ont dotiné ce triste et dernier tesmoisnuge de leur

ter jamais des régles de lu peobité, du sentier de lhonneur.
4

em

Contpagnic d'Assurance de Québéc contre
_ de Feu.

VIS est par le présent donné aux Actionnaires
résidant dans la Ville et le District de Mantréal.

qu'une Asenblée Géuérale anra lieu, 20 Bureau de
la Compagnie, dans ta Ville dp Montigal, LUND, I,
7 de Mai prochain, à UNE Heurede l'après midi, aux
fins d'étire un Comité de Disection, dans cette ville,
four les r’ouze inois.suivants. .

; , . ADAM L. MACNIDER, Agent,
Bureau d'Assurance de Québue, { 7

Monnéal, 20 Avril, 1821.

AVIS PUBLIC.
LES Propriétaires de la Commune de Boucher-

ville sont informés par ces présents, au'il a
plû à son Excellence le Gouverneur en Chef, par
un ordre sous son scin* et sceau en date du dix
d'Avril dernier, d'approuver le choix qu’ils ont fait
du soussigne comme Commissaire pour présider au
partage de la dite Commune ; Et je donne en con-
quence «vis à tous les intéressés dans la dite Com-
mune qu’ils aient à exhiber sous quinze jours à
compter de cette. dute, tous les contrats de funces-
sions ou jugements établissant leurs droits respec-
tis en icelie. et ce dars l'Office de François Louis
Dun:oulin, Ecuyez, Notaire Publie, au village de
Boucherville, auquel lieu j'etablis mon Bur-au, et
od je me trouverai tous les Samedis, jusqu’à ee que
lez droits des propriétaires aient éte établis défini-
tivement eu conformité à l'acte passé dans la der-
nière sessicu du Parlement Provincial.

F, A. QUESNEL,
Commissaire; $c.

Montréal, 21 Avril, 1S21. 11-21.

À VENDRE,—Sur les Lieux.
E MARDI, 24 du courant, à UNE Heure,
les MATERIAUNX de cbs Maiséns en Vierre,

à un étage, Rue St. Gabriel, joignant le côté Est
de l’Fgtise l’resbytérienne, l'une desquelles est oc-
cupée par le Docteur Neilsoh, et l'autre par Mr,
Hart, baitlif. Les conditions seront énoncées au
tems de la vente.

RRIDGE & PENN, Encaatcuss,
Montréal, 6 Avril, 1821.

A VENDRE,
AU PLUS HAUT ENCHERISSFUR.

Sur les lieur, LUNDI, le 30 Avril courant, à
“oo. MIDI précis.

'EMPLACEMENT de Sicur AUGUSTIN
2 DEMERS dit ROSSIGNOL si avantageuse-

ment situé spr la prande Rue du Fauxbourg St.
Laurent de cette Ville, contenant quarante pieds
de front sur toute 83 profondeur qui se trouve de-
puis la grande lue jusqu'à la Tue St. Louis, avec
une MAISON en bois completement finie, un

ITANGARD en pierre et gutres dépendances, le
tout en ton état. Les conditions seront avanta-

geuses à l'acquéreur, et seront énoncées lors de Pad.
judication. J. M. CADIEUX, N. P.

Moutréal, le 6 Avril, 1821,

BANQUE DU CANADA.
[L'Assemblée annuelle des ACTIONNAIRES aux

fins d'élire des DinrcTeurs pour les douze
mois suivants, aura lieu à la Banque, le Lundi G de
Mai prochain. | CL

L'election commencera à Dix heures, et finira à
Trois heures précises, [ .

ROBERT ARMOUR, Caissicr.
MDntréal, 14 Avril, 1521, 10 sf

AVERTISSEMENT. oo
.ES Créanciers du la succession de feu Gilbert

Miller, sont priés d‘envoyer leurs comptes
duemint authentiqués, et ceux qui doiventa la
dite succession, de payer le montant de leurs dettes
respctives, au soussigné, qui cest autorisé à en don.
ner quittances, .

N. B. DOUCET, N.P.
Montréal, 12 Avrili821. $f—10.

AVIS,
E Soussigné défend à toute personne quelcon-
que de vendre, prêter. ou en aucune manière

de donner du crédit à sa femme Mancuenire
SunraU, d'autant qu’il ne paicra ni ne sera res-
ponsable pour aucunes dct'es qu'elle pourra con.
tracter.

BAPTISTE Sr, JEAN.
A .  Fauxbourg St. Antoine,

Montréal, 20 Avril, 1821. -11--

BRANDAN,
ROPRIETE’ de Jous Jerrentes, coutrira

| desJumeus cet été, au prix modéré de $ pins-
tres par fuis, ou de 4 piastres pourla saison, argent
comptant.

Brandan est de racc anglaise, et a obtenu le pre-
mier prix pour les chevaux de race quelconque, à
l'exhibition de comté : il est d'un brun foncé, a 15
palmes de haut ; est bien proportionné, &c, il a 4
ans passés.
Oupourra voit Brandan, Vendredi prochain, 27

du courant, au haut du marché neuf, entre onze
heures et Midi, et tous les vendredis, durantJa sai-
son, chez Me, Jefferies, grande rue du fauxbourg
de Québec.

Montréal, 18 Avril, 1821.
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Récollets, et présentement vceu
M'DOXALD, Fpicier,

estime à la miemuise d’un homme qu'il» avuient vis ne s'écare
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VENTES PAR ENCAN.
PAR M. C. CUVILLIER & Co.
 

De Biens-fonds de Valeur, positivement
sans Réserve, ;

PAR ORDRE DES SYNDICS.
Au Café de Clamp, CE SOIR, à SEPTTIBURES

.

pricises, sera vendue sans réserve :

VETTE belle Meison en pierres à Veux étages, sitnée
stirfu grande rue du fauxbourg St. Joseph on des

pée par Mii. WILLIAM

Cette Maieon ‘et neuve, trés-bien finie, completement
À l'épreuve du feu, et a #40 pieds zur 36, quec des caves
de toute la grañdanr Ue ta maison, Une partie de l'étage
d'eu bas à Été urrungée conveuadlement et proprement
our une boutiqué d'épicerie, eb les tabiettre, le cump-
viré et les Uiroirs seront vendus avec la muisutss be tage
aju ‘étend à environ 150 pieds. et il ÿ u suv le derriere
sit abri de tonte la largens. 11 ya une voule, nue étable,

phitosophie et tes erjorances de e{ un puits où l'eat. te manque jameis, dans la cour. et
tente 14 propriété est assuree contre le féu, jusqu'en Fé-

Un couconrs nombreux de ses concit4Teux reistant à se| VEIET, 1922,

Les-auraleurs donneront à l'acquéreur un titre du
bérilF. Ju possersiun nu ler. alas prochain, et des termes

faciles pour le paiement.

AUSSI,
Iminédiatement après la vente ci-dessus, fera vendue

celle Terre de vulenr, apparteunnl cieidevant à (eu ALEN-
ANDER PISHER. EL prscntement à la succession de feu
JOHN FERGUSON, situle un pied du Courant de Sainfe
STarie. où du fanxbourg Québec. contenant environ 150
acres, depuie te fleuve SU Laurent jusqu'au Domaine des
Mensictirs du Séminaire de Montréal, tenant du côté du
atndeutiest at-lot connu sous le nom de k'onderie de Ste.
Marie, et à travers le chemin à lous les lots formant
la ligne noid-est du çhemin Papineau, et du côté du
vord-est par Sir Joli Jubiison, Bahouel. et ‘Thomas
Mastings, avec une Maisch spacieuse en pierres, grange
et étahles, présentment orcuj é- par MR. H. HANDLEY.
UF Les conditions soronl énoncées lors de ls veut,

eco AUSSI 6.0...

Un MORCEAU DE TERRE ov EMPLACEMENT
situé au fauxbonrg (Québec o'r Ste, Maric: contenunt
quarante pieds de front sur quatre-vingt de profondeur,
tenant par devant au chemin qui conduit à la terre mp-
partenant ci-devaut an feu Docteur Blake, appartenent
présentement, à Mr, WILLIAM LOGAN, par derriere à
Joseph Beaudry, d'in côté à Henry Dow, et de l'antue
côté à Joseph ‘L'errien, avec une Maison dessus coustriite.

Unie partie du prix d'achat demerrera entre les mains
de l'acquéreur pendant environ quatre aus, en payaut
l'intérêt aunuel. ’

. M, C. CUVILLIER & Co. EF. & C,
21 Avril, 1821.

 

Au Cofe de Clamp. CE SOIR à SEPT IIEURES
sera vendu, aussalit après la vente d'aistres proprié-
1¢3 foncieres,

U“ bel Emplaceiaent, sur la rue Craig, étant le lot
N912, de GU pieds de front sur 90 de profondeur

tenant de çhaque cuté à des lots appartenant à Francis Desti-
vieres, Ler, et par derrière à Mr. Alexander Skakel, Mai-
tre «Ecole. La nature des améliorations qui ont été faites
sur cette rue, feront de l'endroit Une demeure trës agreable,
Les conditions seront énoncées lors de in vente.

M. C. CUVILLIER & Cu. E. & C,
14 Avril, 1824, .

A leur Rurecu, MURCREDI à JEUDI prochai-s,
chaque jour à UNE heure, sera vendu.

TN ASSORTIMENT général de MARCHANDYSES
SECHES, reste dan Magazin de detail, et divers are

ticlts eppartenpat à Ja succession d'un banqueroutier.
. DE ELTS, (MERCREDI)

Les Meubles de Ménnge et autres effets d'une perichne qui
cesse de tenir maison.
30 Meules de Fromage Américain, et autres articles.

M. C. CUVILLIER & Co. E.& C,
21 Avril, 1821,

 

LIQUEURS ET EPICERIES.
«A leur Bureau, LUNDI, 30 du courant, i useheurs,

seront veadus sans reserve,
44 TONAES d'Esprit de ls Jumaïque,

16 do. do

_

des lies sous le ve
4 Pipes Vin de Port supérieur,
0 Dip +ay Banques ¢ Excellent Vin d’Espagne,
4 l’ipes Ean-de-vie,
2 do Gevièvre,
5 Rariques Cassonade,
40 Caisves Vitres,
40 Milliers Briques

. d'Angleterre
10 Cuisees Chocolat frais,
10 Sacs Sucré des Indes,
20 Crucheshuile, de lin, .
30 Mesures (Chaldrous) Charbon du Canal,

. 20 do . do de New-Castle.
Il sera accordé uu crédit de quatrevingt dix jours à

cenx qui acheterout pour 504, et fourniront des billets
endussés. _

M. C. CUVILLIER & Co. E. & C..
21 Avril, 1821,

nt,

Pour clorre des consi-
gnations.

 

Au Café de Clanip, SAMEDIav soir, 5 de MAÏ
prochain, à HUIT heures précises, seront rendus,
A MAISON et EMPLACEMENT, N°. 37, tue
St. Paul, propriété de Mr, N. Ménéclier. La situa-

tion dela tusison pour ies affaires de conimerce est une
des mucilleures de Is ville, ,

AUSSI.
Les MAISONS N°. 1et2, Pne St. Jean Baptiste.

dout Ia cour joint l'emplacement ci-dessus. et reud le tout
avaitageux à loute persouñe qui veut faire le con‘merce
sur nue grande échelle, . .
Une partie du prix d’achat pourra restes entre le:

tuains de l'acquéreur pendant plasietirs années.

—DEPLUS,—
Aux mêmes tems ot liew, aussitôt dprds la vente des

propriétés foncières, sera vendue,
La Goëlette ALPHA, du port d'environ 100 tonneaux.

bierl connue pour être uù vaisseau très bonvoilier, pres-
que neuf, el d'un assez bon calibre pour être entoyé à la
wer, avec trds peu de (rais.

AUSSI,
La Goëlette VICTORY, dn port de 56 lonnesix, vais-

seau (rés convenable pour le voyage de Gaspé on d'Ha-
lifax,
Ces vaisseaux cout attendus ici du lieu de leur biverue

ment. aussifôt qué la rivière le permettra, et pourront
être examinés avant le jour de la vente, en s'adressant à
leur bord. :

ll sera donné aux acquéreurs des conditions très faciles
pour le palement,

Ou obtiendra de plus amples informations en s'adres-
saut au propriétaire, Mr. Ménéclier, ou aux courtiers
soussignés,

M. C. CUVILLIER & Co. E, & C.  21 Avril, 1891.



errte
| A LOUER,
Es Porsession donnée immédiatement,

NE Maison de Pierre à deux étages, couverte
en fer-blanc, et à l'épreuve du feu, duns le

Grande Rue du fauxbourg St. Laurent, Na 26,
appartenant à Me. Cherrier, dernièrement occupée
rar Mr, Wilcocke, avec bâtimens extérieurs, éta-
ics, glacière, jardin, &c. S‘adresser 3

PIERRE GAMELIN,
Notaire Public, rue Viger.

Montréal, 2t Février, 1821. g3—xf

A LOUER,

Ex Possession dunné immédiatement.
NE MAISON de Pierre à la Pointe & Callicres, ci)
, devant vécupée par Wim. Corning, comme taverne. |

Avsst,
Une autre MAISON de Pierre, pres de la précédente, n-

vee une BOUTIQUEde Forgeron et une REMISE yat-
tenant. Pour les conditions, s'adreser à

M. C. CUVILLIER & Co.
8 Février, 1821.

 

AVIS.
| À Sociêté existante entre Messrs. Josera
- Hury et ANDRE’ AUGUSTE MALAKD étant

dissoute depuis le 18 Décembre dernier, les per-
sounes qui peuvent devoir à la dite societé, ou en-
vers qui lu dite sociélé peut être endettée, sont
priées de venir rdgler leur comptes avec le dit
Sieur A. A. MALARD, dans un mois au plus tard
& dater de ce jour. Tous comptes présentés après
Cette date ne seront pas admis.

Montréal, 17 Mars, 1821,

A VENDRE.

NE TERRE à bois, de trois arpens sur qua-
rante deux, sur le grand Côteau, à dix-sept

arpens de la maison de Mr. Maignont. Cette Terre
sera voisine du chennn qui va s'ouvrir, et qui doit
se terminer au petit village de Rerpentigny, sur
L'Assomption. Elfe est la seule qui puisse se ven-
dre d'ici à plusieures annes dans cette Contrée.—
Pour plus amples informations, s'adreeser » Messirc
RAIZENNE, Curé de St. Roch.

31 Mars, 1821.

6—xf
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To LETand possession given thefirst ofMAYnest.

HAT large and clegant STONE HOUSSE,
M two stories high, situated above the vil'age
of the Sault St. Louis, with extensive dependencies,
a Wind. Mill, Boiters. Stables large enough for nine
horses, and others buildings. The place is one of
the most advantageous in the province. Forfur-
ther particulars enquire of

Major DELORIMIER, Proprictor.
15th March, 1821. 6xf

 

ON A BESOIN pe GRAINE pe LIN.
LE Soussignés paycront le plus haut prix du

No
Marché pour de la GRAINE ve LIN, au

72, Rue St. Paul, où ils ont a'vendre leur As-
sortiment ordinaire de Peintures, Huile, Vernis,
&c. &c. §e.

R. & H. CORSE.
25 Septembre, 1819. tf.

AVERTISSEMENT.

E Comité pour le maniement des affaires de la
Compagnie du CANAL DE CHAMBLY,

recevra des prospositions, le ou avant le 20me jour
de Février prochain, pour ouvrir et faire le dit Ca-
nal, qu'il faudra qui toit fini et complété à tous
égards conformémentà l'Acte, passé dans la 55me.
année du règne de Sa Majesté, intitule. ©“ Acte pour
faire et entretenir un Canal Navigable, de, à, ou
près de la Ville de St. Jean, sur la Rivière Sorel
ou Richelieu, à travers la Baronnie de Longueil et
la Seigneurie de Chambly, et venir terminer au
Bassin de Chambly.”

Les nroposans doivent spécifier la somme leman.
dé: pour creuser le Canal, et pow faire les diffe.
rentes écluses i construire, ainsi que le plus ou moins
de dépense en y employant du bois ou de la pierre.
Les proposit:ons doivent être adressées au soussi-

gné ou à l'Honorable M. Caldwell, au bureau de
ui on pourra voir lee plans. On exigera les noms
e deux bonnes et suffisantes furetés.

P. E. DESBARATS, F. F. Sec.
Québec, 18 Janvier, 1820.

NOTICE,
EBROPOSALS will be received by the Commit-
P tee for managiog the affairs of the Ciiamery
Canar CoMPANY, on or before the 20th day of
February next, for the opening and making of the
said Canal, which will be required to be finished
and completed in every respect, according to the

 

 

Act passed in the 55th year of {lis Majesty's].
Reign, intituled * An Act for making and main.
taining a Navigable Canal from, at or ncar the
Town of St. John upon the River Sorel or Riche
lic, through the Barony of Longucil and the Sei
gneury of Chambly.” Persons proposing, will spe.
cify the Sum required for the excavation of the Ca.
pal, and for the several Locks to be constructed ;
specifying the difference of expence between wood
and stone in their construction.
The proposals are to be addressed to the Sub.

scriber, or to the Henourable Mr. Caldwell, at
whose Office the Plans may he teen. The names
of two and sufficient securities will be expected.

P. E. DESBARATS, Act. Secy.
Quebec, 18th January, 1820.

ES Soumignés, élus Exécuteurs Testamen-

’ L taires de la Succession dv tea Mr. JACOB
JIALL, en son vivant Marchand Chapellier, de
cette ville, requiereat toutes les personnes endet-
tées envers la dite Succession de payer immédiate.
mentle montant de leurs comptes entre les mains de

Mr. Rosert M'Ginnis, un des dits Exécuteurs,
qui est duement autorisé d'en recevoir le payement
"et d'en donner quittance. .

Et tous ceux envers qui la dite succession f.eut
être redevable, sont requis de présenter incessam-

ment leurs comptes, duement attestés, au dit Sr.

M'Ginnis pour être reglés et liquidés.

Ar. FERGUSON, Jr. Estcuteurs Testa.

Roar. McGINNIS, mentaires du dit Ja-

Montréal Je 10 Décembre, 1819.

 

AVERTISSEMENT.

JOHN FISHER, cob Hall,

‘

A LOUER, :
a.

Er Possession donnée Yo Ter Mai,
84 cetteMAISON en Pierre A trois

in 2 as Etuges faisant face au fleuve, à coté
ig BY! du Café de Gillis, appartenunt 3 lu

succession de feu AnAm A. GorDON.
Elle est admiraæblement bien située pour unc Au-
berge et une Maison de Pension, et a une excel-
lente barre dans te bus. On l’aura à bas prix. pour
un nombre d'années, cn fournissant des suretés,

S'adresser a
_ RENNETH DOWIE,

Montréal, Rue St. Paul, No. 32. 31 Mars.

3

  
   

 

A Louer ct prendre possession le premier
de Mai prochain. .

ETTE belle ct grande MAISON en pierre a
deux étages, située au dessus du village du

Sault St. Louis, avec des dépandances considéra-
bles, Moulin à Vent, Bluteaux, Ecurie pour loger
neuf chevaux et autres bâtimens L'endroit est un
des melleurs qu'il y ait dans la province. Pour plus
ample information s'adresser au

MAJOR DELORIMIER, Propriétaire.
17 Mars, 1821. af

N a besoin pour le Steam. Boat le De Salaber-
0 ry, d‘un Capitaine, un Pilote, «t un Cantinier,
Des propositions par écrit seront reçues par Mr.

Samuel Ports, au Bussin de Chambly, jusqu'au
10 de Mars prochain.

 

S. POTTS, Secrétaire,

Au Comité appointé pour les affaires du
Steam Boat Le De Saluberry.

Chambly, 12 Février, 1S21. -2—

 

A LOUER,

Au Yer de Mai prochain.
CTTTF belle propriété située au fauxbourg St.

- Antoine; comprenant Une MAISON en pierres
à deux étages, vne Utable, une Hemise, &c. Un
Jardin spacieux et en bon état de culture, un Ver-
ger complanté de Pommiers Craves pour la plupart,
et autres arbres fruitiers, et une prairie. Pour les
conditions, s'adresser, sur les lieux, à Madame
Veuve

DE BELESTRE M‘DONELL.
Montréal, 8 Février, 1821. a=52

AVIS.
Vendre par le Soussigné, à bas prix, quelques

LA Caisses de VITRES de 74 X 84 et de 81
X 9£. garanties en bon ordre.

ANDw. PORTEOUS.
Montréal, 27 Nov. 1819. Qtn tfi—

 

 

A Fendre par les Soussignes.

) QuanTs,
26 12 Bariques de belle Cassonade.

70 Pipes de Vin d'Espagne. .
10 ditto ditto de Port d'une qualité supérieure.
10 Demi Barriques de Ténérife, L. P.
20 ditto ditto disto, en bouteilles.
50 Tonnes de Rum de la Grenade.
5 ditto ditto fort de la Jamaique.

10 pète d'Eau de Vie de Cognac supérieur.

100 Caisses de Savon d‘Angleterre,
10 Barriques de Sel en paniers. .
30 Paniers de Cruches de Picrre assorties.
20 Barriques Verrerie assortie.
Vitres de 74 x 84.52 x 941..10 x 12.
30 Tonneaux de Fer en barres d'Angleterre.
1200 Pièce Vuissceaux Creux de Fer de fon:c.

’ DE PLUS,
Quatre Malles de Papéterie, consistant en Livres
de Compte, Papier, Plumes, &c. Un assortiment
général de Marchaudises de Laine, Toile et Coton.
: BRIDGE & PENN,
Montréal, 2 Décembre, 1820.

AVIS.
I E Soussigué avant été duement autorisé à agir di
4 la past des Enfans mineurs de feu WILLIAM

RALSTON, de Montréal, Cultivateur, requiert toutes
personnes ayaut des demandes contre la succession du
dut Wirtram RacsTos, de les préseuter duement au.
thentiquers, pour étre exammées, «1 toutes cece qu
sont endettées envers la dite succession de payer sane

de'ai, au Comptutr de HART LOGAN & Cu. rue du
St. Sacrement.

JAMES LOGAN.

xf—+3

A Vendre ou à Loucr,
Ft à en prendre possession inmédiatement,
NE TERRE dune étendue extraordinaire,
dont la plus grande partic est défrichée et

labourable ; sur lequelle il ya une Maison en

pierre, une Grange, une Ecurie, une Etable en
bois, ct autres dépendances spacicuses et commo-
des ; le sol convenable à toutes sortes de grains
et plantes qui peuvent croltre et pousser en ce

climat.—Cette Terre est d'ailleurs très avanta-
geusement située pour quelques commerces que ce
soit ; clle n‘est qu'à cette petite distance, de sept
lieues, et presque au confluent d'une Rivière na-
vigable jusqu'à la ville de Montréal.

Il sera accordé des termes fuciles pour le paye-
ment du prix d'achat, à qui désirera l'acquérir,
une somme bien modique seulement, sera cxigée
comptant.

Pour les particularités s'adresser au soussigné
4 Laprairie.

R. F. DANDURAND.

46x1
 

Montréal, 25 Now, 1020,
 

Le 22 Sept. 1820.

AU PUBLIC.
HARLES MANUEL, Arpenteur Juré, prend
la liberté d'informer ses Amis et le public en

grnéral qu'il demeure maintenant dans sa Maison,
Rue St. Denis, Fauxbourg St. Louis, od il recevra
avec reconnaisance, tous les Ordres qui lui seront
donnés, concernant l'Arpentage. Il entreprendru
thute Division, Mesurage et Nivellement d'aucune
grandeur de terrrain, le lever ou copie de plun &c.
&c.

Dans la guerre de 1604 et 1805, en Allemagne,

 

Jit fut constament employé comme Ingénieur de cum-
pagne, ct a, duns cette guerre, acquis une parfaite
connaissance dans l'art de l’asciner, Ponter, Cons.

truction des mines, et du Nivellement, &c.
Le 29 Avril, 1820. tf, 

Recemment Publiée et àd'VENDRE par
ARIEL BOWMAN,

Rue Si. François Xavier, No.7,
NSTRUCTIONS CHRETIENNES POUR
LES JEUNES GENS; utiles à toutes sortes

de personnes; mèlées de plusieurs traits d'Histoire
et d'exemples édifians.

NOUVELLE EDITION.
Montréal, 24 Mars, 1821, xt
 

Ecole de Pension de Mademoiselle Smith.

N ADEMOISELLE S. ayant appris de diffé-
reuts endroits que ses prix ont été me! re.

présentés, prend lu liberté d'informer ses amis et
public qu'ils sont conime suit, suvoir :

Pension, par an, £36 00
Instruction, comprenant les branches suivantes

d'éducation, savoir— Lecture, F criture, Arithméti-
que, Grammaire Anghise et Grammäire Française,
Géographie, Usage des Globes, Histoire, Compo.
sition, Dessin, l’einture dans ses differentes bran.
ches, tant à l'eau qu'à l'huile, Broderie, Ouvrages
en Cire, ditto ditto, . £1200

Musique, ditto ditte, - < +. = - 1200
Danse, ditto ditto, ' 1200
Montréul, 7 Avril, 1821, Oxf

| NE‘MAISON neuve du

: À VENDRE,
qutarante.gpy,sur trente, ou environ, construite nt el

in MPLACEMENT do soixanto pieds de )
arpont de profondeur, demd'unpro et dy
Pounorerre, de l'autre à Jrax Ma A Bas,
TEAU, en front du Basin de Chambly Am Pr
distance de l'Eglise. Cet établisseaientà peu 04
avantageux que l’on puisse co procurer el
gne, pour les différentes branches de com camp,

Il sera donné à l'acquéreur des terme, mere.
ment très faciles. Pour les conditions Yadre Bye
propriétaire soussigné, ou à JOSEP] ROVER
‘ler, de Montréal. » En

  

    

  

  
FRANCOIS

Chambly, 2} Janvier, 1821. VALADE

NOTICE.
E Soussigné ayant cté duement élu Cc
eur a lu Succession vacante de feu D a

T. CAstaine TRUDEAU, tous ceux qui doive!
la dite succession Front priés de payer meg
ment le montant de leurs comptes, et ceux i:
la ditc succession pourrait devoir sont priés de i
Senter leurs comptes pour dire liquidés, H

F. TRUDEAL,
Montréal, 13 Janvier, 1821. Sy.
 

 

AQUEDUCS DE MONTREAL.
Es Propricisires fétrritent le publie de ce que la nouvelle
cpreuve d'en second hiver a démontre que ces impor.

Lans ouvrages etaient en état de continuer leur operation sans
interruption, nonobstant le rigueur de Vhiver sous ce climat
et que par fa solidé des mvténanx, os pourront contribuer
long-tems à le comusodite des habitans de cette ville.

L'expecience a prouve incontestablement, voanme ile sen
attent, let nombreux avantages qu’on relire de cet etablis-
sement, pat rapport ñ la sante, à In commodite, «t À la sécu-
rite, et surtout un mayen sir et facile qu'il fournit pour Étein-
dre prompterent le feu: on en» eu des exemples purtien-
liers dans tes incendies qui erteu lieu dans cette ville, d-
pris le construction de ces ouvrages, et qui tous excepte
trois, ont commencé dans des maisons qui n'etaieut pas al.
provisi sutËes d'eau par la Compagnie. et auraient probable.
ment été ételuts sans beauconp de donunage, 81! eu eûL ête
autrement.

Ces pertes tornhent d'abord, il est vrai, directement sar le
Durcnu d'Aseurance, inuis finnfewent sur les propriétaires
eu un plus hors desire, comme il poraît ex idemiment par 1s
luxtisse qui à deus eu liesdans te taux de l'assurance ; de sorte
que lea pertes uccaionners per In neglisence des moyens de
suicte au pouvoir de Chacun, sont recilement time taxe ds.
fecte sur toutes les propriétés r'elles et personnelles da pays.
M est aus} & craindre que tes pe tes n'angmentent, a

moins qu'on ne preane lec moyens de les prévenir, et il n'y
A pas de meillvur preservatif contre ie fet, qu'un bourne pro-
vision dean.

Les Drpriétaires seront prêtea Introduire les tuyaux dans
les 1ani<ons, anseitot que la terre sera dégelee,

18 freed, 1821. 10
 

À LOUER.

EUX belles MAISONS, Jardins et dépen-
dances, siturs à la Riviere Saint Pierre pros

de cette ville, appartefont à la succession de feu
Sumuel Liberal Dumas Ecr. Pour informations,

s'‘adeesser au soussigné, en son étude, rue Saint

Jacques. N. B. DOUCET, N. P.
Montréal. le G Avril 181,

GRAINE be JARDIN des Shakers.

I EDGE & LYMAN viennent de recevoir un
assortiment étendu de Graines de JARDIN

des SHAKERS, avec environ trois cents livres de
GRAINES d'OGNONy dont Îls disposcront aux
prix_les plus ratsonnables.

Montréal, 14 Avril, 1821.

TOUT AVERTISSEMENT,
VIS est par le présent donné aux Créanciers

A du feu FREDERICK STEM. que leurs de.
mande scront immédiatement payres cn s'adressant
à N. B. DOUCET, Notaire à Montréal, Rue Saint
Jacques, et ses Débiteurs sont informes que faute
de paiement. les demandes que la succession a con-
tre eux seront immédintement mises entre les mains
d'un Avocat, pour en faire le recouvement,

JOHN PICKEL, Père,
Exécuteur Testamentaire. «+ Tuteur des

Enfans Mineur: defeu Frédérick Stem.
Montreal, le 11 Décembre, 1620. +5xf

À LOUER,
OUR un nombre d'années à compter dn ler. Octo-
bre prochain, une terre dépendent de la Succession

de feu ETIENNE NOST. DIZIER, Fcuyer, située à la
Cote St. Paul. a ratiron une lieue et demie de Montréal.
contenant environ 220 orpens, en superfrie. en très bon
Élut de culture, avec une maison dé pierre, une de bois,
granges, (tables et autres batimens dessus construits,—
Cette teire par son élendue, I'exiellence de sou sol et sa
proximité de la Ville, réunit tous les avantages que peut
désirer tn cultivateur,
On pourra connaitre les conditions du Bail et toutes

autres particularity en l'Etude du Notaire Soussigné,
Blue #t, Paul,

THOs. BEDOUIN, Not. Pub,
Le 2 Septembre, 1820, i"f.—

Rum et Sucre.
TONNES de RUM des Isles sous le vent,
50 Quarts de CASSONNADEde la meil-

leure qualité,
À vendre par

 

10...6f

 

 

70

ROBERT JONES,
No. 55, Rue Notre-Dame, dans la Maisonci-

devant occupée par Messicurs A. Henny § Co.
Le 23 Juin, 1820.
 

E Soussigné, Fermier des Forges de St, Mau.
rice et de celles des Trois-Rivières, informe

ses pratiquos qu'il pourra, à l'ouverture de la navi.
gation faire une nouvelle réduction dans le prix des
urticles manufucturée d ces Forges ; et que moyen.
nunt le choix qutil a fait d'outricrs habiles et expt.
rimentés dans son voyage en Angleterre, ln beauté
des ouvrages à été beaucoup augmentée sur tout
des ouvrages creux, qui pour la légereté et l'élégance
ne le céderont pas aux articles semblables manu.
facturés dans la Grande-Bretagne. Les pogler
faits à St. Maurice sont reconnus pour être d'une
qualité enpérieure. 11 sera aussi fait une réduction
considérable dans le prix de toutes sdrtes de Mu-
chines à moulins, Fer on barres, Socs de charrue,
et Chaudières à potasse.—!l sera préparé un nou-
veau ‘Farif, qu'on pourra se procurer en s‘adressant
au soussigné où à ses Agers, Mr. Joux l'onreous
à Montréal, Zac, M'AuLrv, Ecr. à St. Maurice,
Euwaro. Greve, aux Trois. Rivieres, ct Bari &
STrwaRT & Québec, ‘

Mw. DELL.
Québec, 1 Janv. 1820. tf, 

’ I)
A vendre de Gré-a-gre,

Et à prendre possession au ler, Og,
prochain,

NE TERRE do la contenance de 8 arpeey
front sur 30 arpents de profondeur, le toy

culture, sise ct situle a quelques arpents de l'E !
de St. Roch, bornée pur devant par le Ruisseau
Jean, par derrière par les terres de la concessie
Grand St, : sprit, d‘un côté par J. Bre, Corbie,
l‘autre coté par Joseph Desroches, avec unex
perbe MAISON, une GRANGEde quatre.
pieds dr long et autres batiments dessus com
Les termes de payement serunttrés faciles, et …,
donnera un titre incontestable. Pour piu amy
informations, i! faut s‘odresser au S0Ussigné cp,
demeure, Rue St. Frangois Xavier.

JOHN BROWS,
Le 9 Juin, 1820.
 mme

CHAPEAUX DE Goût.
Dernièrement reçus au Dépôt de Chapeaux de Lori,

No. 128 Rue St. Paul, Étant à moitié chemin to
le Vieux et le Nouveau Marché.

en général qu'il vient de recevo:y
BlSt. Laurent et l’Afexandre, tg
«we Londres, un assortiment très étendu de

CHAPEAUX,
Parmi lesquels se trouvent des Chapeaux de

tor pour Dames, Blancs, Gris, Bruns et couler
l'ourpre, élégament ornés de "umes de Prim
&c. ditto pour Enfans — do — do —

ditto de Paille pour Dames, do.—
Chapeaux de Ca-tor pour Messieurs, Faits a

le genre le plus moderne, garantis à l'epreuve
l'eau et de la meilleure qualité.

I E Soussigné informe très rer
À tucusement ses amis et le pos

   

  

   
  

 

ditto de Castor Superfins

~~

ditto
ditto ditto Gris ditto
ditto ditto ditto le dessous des borde

vert, ditto
ditto ditto noirs ct gris & grands dors
ditto ditto ditto ditto de Leghorn du

Chapeaux de Castor pour jeunes personnes, no
et gris ditto.

Avec un assortimens considérable de Chapcag
pourhiommes et enfans garnis et de Laine,

—DEPLUS:—
Un assortizienttrès « tendu de Oarnitures de Ch. ‘

peaux : Toiles cirées, et couvertures de chapea
de toile cirre, cordons dorés ct argentés, peaux
Maroquin blanches, rouges et noires, Ficelle, Vey.
degris, Couperose, Huile de Vitriol, Eau-forte,
meilleur bois de teinture en ripes.

—AUSSI— ;
Une quantité de souliers de Maroquin pour en,

fans, de couleurassorties. Il offre A vendre le tog
ou partie des dites marchandises aux plus bas prit
pour argent comptant où avec un credit certain, |

ROBERT M'GINNIS. ",
Le 22 Juillet, 1820. —-th

N. B.—Les Marchands de la Campagne scroni, 2
servis aux conditions les plus avantageuses. ig

CE belle Maison et dépendence dans Is
rue St. François Xavier, dernièrement Hi

propriété de Mr. Nicolas Osbarné et occupée par
ui même comme domicile et Magasin d'Epicerie— +
Les appartemens de devant pourraient pareillement: -
servir de Magnsin pourla vente de Marchandises
sèches—Les Caves et Bureaux sont commodes es}
spacieux, et duns le meilleur ordre.

Lu susdite propriété peut être acquise pour UEj
prix modéré, ct avec des termes faciles de payer
ment. S'adretser à

 

A Vendre ou à Louer. x

i ‘
G. MOFFATT.

Montréal, 15 Avril, 1820. of

A LOUER,
Pour une ou plusienrs années, et possession domndf .

immédiatement, :

NE MAISON commode avec Cables, &¢
convenable pour deux familles, rue St. Con

stant, ct la woiti¢ d'unc autre Muison, rue Viteh
au Fauxbourg St. Luvrent. Aussi, Deux bANCS
dans l'Eglise Protestante Episcopole.—Deplus. à
possession donnée le premier de Mai-—TROD
MAISON, rue Vitré, et un- ditto rue Sangninst, |.
au Fauxbourg St. Laurent, par

BENJAMIN HALL, Tutevr. |
Montréal, rue St. Laurent, 4xf :

3 Mars, 1621.

AVIS. |
PRNOUS ceux qui ont des comptes contre les

Bicns de JOSEPH JUDSON, absent de la
l’rovince, sont requis de les présenter duement ov
thenuiqués ; ct ceux qui sont cndettés envers le dit
J. Junson, de payer immédiatement au soussigné
qui cat seul nutorise à recevoir le paiement cb
donner quittance, ayant été ducment nommé Curt
teur nu dit Josern Jubson.

il. GRIFFIN, N. P.
Montréal, 5 Janvier, 1821. sBaf;

    


